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INTRODUCTION 
 
Au cours de la période entre 2006 et la fin 2008, de nombreux gouvernements ont radicalement 
revu leur position concernant la nécessité militaire et la légalité des armes à sous-munitions. A la 
suite d’une évolution de l’opinion internationale, des dizaines de pays sont passés de la défense 
catégorique de ce type d’armes à une adhésion totale en faveur d’une interdiction complète.  
 
Lancé par le gouvernement norvégien en novembre 2006, le Processus d’Oslo a mis en place une 
réponse multilatérale rapide aux problèmes humanitaires posés par les armes à sous-munitions. 
Le Processus d’Oslo se distingue notamment par son vaste partenariat entre une série d’acteurs 
œuvrant tous dans le même but, tels que des gouvernements, des organisations internationales 
clés comme le CICR et les agences des Nations Unies, et des groupes issus de la société civile 
rassemblés au sein de la Coalition internationale contre les sous-munitions (CMC).  
 
Le processus a mené à la signature en 2008 de la Convention sur les armes à sous-munitions. 
Cette Convention associe l’interdiction catégorique de l’emploi, la production, le stockage et le 
transfert des armes à sous-munitions à l’obligation d’aider les victimes de ces armes, de 
dépolluer les zones contaminées et d’apporter un soutien international à ces objectifs 
humanitaires. Elle a été négociée et adoptée par 107 États à Dublin en mai 2008 et ouverte à la 
signature à Oslo le 3 décembre 2008. En avril 2009, un total de 96 gouvernements ont signé la 
Convention et six l’ont ratifiée. 
 
Le présent rapport examine l’évolution de la politique et de la pratique gouvernementales 
relatives à l’interdiction des armes à sous-munitions avant et pendant le processus d’Oslo. Cette 
présentation donne un aperçu du Processus d’Oslo et passe en revue les questions clés, et souvent 
litigieuses, qui ont été soulevées lors de la discussion de la Convention. Cette présentation 
n’entend pas fournir un compte-rendu détaillé, mais veut constituer un outil pour les sections 
nationales qui constituent la base du présent rapport.1 
 
Les armes à sous-munitions 
Les armes à sous-munitions sont des armes qui dispersent des sous-munitions explosives dans 
une vaste zone. Largué par voie aérienne ou tiré par voie terrestre, un conteneur à munitions 
s’ouvre dans les airs et éjecte les sous-munitions de plus petite dimension qui explosent sur la 
zone sous-jacente. Le nombre de sous-munitions contenues dans un conteneur peut aller de 
moins de dix à plusieurs centaines. 
 

                                                 
1 Pour une analyse plus détaillée de l’évolution du Processus d’Oslo et de la Convention, voir par exemple Stephen 
D. Goose, “Cluster Munitions in the Crosshairs: In Pursuit of a Prohibition” (« Les armes à sous-munitions dans les 
viseurs : A la poursuite d’une interdiction »), dans Jody Williams, Stephen D. Goose, et Mary Wareham (eds.), 
Banning Landmines: Disarmament, Citizen Diplomacy, and Human Security (Interdiction des mines terrestres : 
Désarmement, Diplomatie citoyenne et Sécurité humanitaire), (USA: Rowman & Littlefield, 2008); Brian Rappert 
et Richard Moyes, “The Prohibition of Cluster Munitions: Setting International Precedents for Defining Inhumanity” 
(« L’Interdiction des armes à sous-munitions : Etablir des précédents internationaux pour définir l’inhumanité »), 
The Nonproliferation Review, Volume 16, Edition 2, 2009, à paraître. L’Institut des Nations Unies pour la recherche 
sur le désarmement rédige actuellement un historique détaillé des efforts internationaux menés pour contrecarrer les 
impacts humanitaires des armes à sous-munitions et, en particulier, le Processus d’Oslo. L’ouvrage devrait être 
disponible avant la fin 2009. 
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Les armes à sous-munitions ont été particulièrement critiquées en raison de deux caractéristiques 
problématiques. Vu la manière dont elles dispersent un grand nombre de petites sous-munitions, 
ces armes frappent aussi bien les populations et objets militaires que civils quand elles sont 
utilisées à proximité de zones peuplées. En outre, les armes à sous-munitions laissent souvent 
derrière elles un grand nombre de sous-munitions qui n’ont pas explosé mais demeurent 
dangereuses dans un environnement d’après conflit. Fréquemment comparées aux mines 
antipersonnel, ces sous-munitions actives empêchent l’accès aux ressources communautaires et 
tuent et blessent des civils longtemps après la fin d’un conflit. 
 
Historique de la réponse humanitaire 
Dès les années 1960, les armes à sous-munitions suscitent des préoccupations humanitaires. Les 
premières propositions en faveur d’une interdiction soutenues par un gouvernement remontent 
aux années 1970. Ces efforts vains sont essentiellement une réaction à l’utilisation répandue des 
armes à sous-munitions en Asie du Sud-Est. A cette époque, les partisans de l’interdiction ne 
savent pas que les sous-munitions non explosées tueront et blesseront encore des civils en 
République Démocratique Populaire Lao, au Vietnam et au Cambodge plus de quatre décennies 
plus tard.  
 
En 1999, l’utilisation d’armes à sous-munitions par l’OTAN en République Fédérale de 
Yougoslavie, particulièrement au Kosovo et en Serbie, fait des victimes civiles pendant et après 
leur lancement, ranimant ainsi les préoccupations internationales concernant ces armes.2 Cette 
sensibilisation fait suite à la signature du Traité d’interdiction des mines en 1997, alors, par 
ailleurs, qu’une communauté d’acteurs prend de l’ampleur et braque les projecteurs sur l’action 
anti-mines3. Dans les années qui suivent, des études sur le terrain réalisées par Human Rights 
Watch, Landmine Action, le Mennonite Central Committee, Handicap International et le CICR 
contribuent largement aux efforts visant à infléchir les politiques et pratiques des États.4 
 

                                                 
2 Human Rights Watch, “Ticking Time Bombs: NATO’s Use of Cluster Munitions in Yugoslavia” (« Bombes à 
retardement : Utilisation par l’OTAN d’armes à sous-munitions en Yougoslavie ») vol. 11, n° 6(D), juin 1999; 
Landmine Action, “Cluster munitions in Kosovo: Analysis of use, contamination and casualties” (« Armes à sous-
munitions au Kosovo : Analyse de l’utilisation, de la contamination et des blessés »), Londres, février 2007; 
Norwegian People’s Aid, “Yellow Killers: The impact of cluster munitions in Serbia and Montenegro” (« Tueurs 
jaunes : L’impact des armes à sous-munitions en Serbie et au Monténégro »), 2007; et Norwegian People’s Aid, 
“Report on the Impact of unexploded cluster munitions in Serbia” (« Rapport sur l’impact des armes à sous-
munitions non explosées en Serbie »), janvier 2009. 
3 Cette action inclut le concept d’action antimines humanitaire dont les principaux piliers sont le relevé, la 
dépollution, l’éducation aux risques et l’assistance aux victimes. 
4 Voir, par exemple, Human Rights Watch, “Fatally Flawed: Cluster Bombs and Their Use by the United States in 
Afghanistan” (« Erreur fatale : Les bombes à sous-munitions et leur utilisation par les États-Unis en Afghanistan ») 
vol. 14, n° 7(G), décembre 2002; Human Rights Watch, “Off Target: The Conduct of the War and Civilian 
Casualties in Iraq” (« Erreur de cible : la conduite de la guerre et les victimes civiles en Irak »), novembre 2003; 
Landmine Action, “Cluster Bombs: The military effectiveness and impact on civilians of cluster munitions” 
(« Bombes à sous-munitions : L’efficacité militaire et l’impact sur les civils des armes à sous-munitions »), Londres, 
août 2000; Landmine Action, “Explosive Remnants of War: Unexploded ordnance and post-conflict communities” 
(« Débris de guerre explosifs : munitions non explosées et communauté après le conflit »), Londres, mars 2002; 
Mennonite Central Committee, “Clusters of Death” (« Munitions de la mort »), 2000; CICR, “Cluster bombs and 
Landmines in Kosovo” (« Bombes à sous-munitions et mines terrestres au Kosovo »), Genève, 2000, révisé en 2001; 
et Handicap International, “Circle of Impact: The Fatal Footprint of Cluster Munitions on People and Communities” 
(« Rapport sur l’impact des sous-munitions sur les personnes et les communautés »), mai 2007. 
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Fortement stimulés par les inquiétudes relatives aux armes à sous-minutions, le CICR et d’autres 
ONG incitent les gouvernements à inclure la question des restes explosifs de guerre () dans la 
Convention sur certaines armes classiques (CCAC).5 Lors d’une réunion de la CCAC tenue en 
décembre 1999, Human Rights Watch appelle à un moratoire global sur l’utilisation de toutes les 
armes à sous-munitions.6 Au cours de la période 2000–2003, les États parties à la CCAC 
discutent de la question des REG, puis entament une négociation sur le sujet. 
 
Le recours sur grande échelle aux armes à sous-munitions en Afghanistan en 2001–2002 et en 
Irak en 2003 accroissent la reconnaissance des problèmes humanitaires et juridiques posés par 
ces armes. En Afghanistan, les États-Unis ont largué quelque 248.000 sous-munitions, faisant 
des dizaines de blessés civils évitables, dont plus de 120 la première année ayant suivi les 
frappes.7 En Irak, Human Rights Watch a établi que les deux millions de sous-munitions utilisées 
par les USA et le Royaume-Uni ont fait des centaines de victimes civiles durant l’invasion de 
2003, blessant ainsi plus de civils que tout autre arme (hormis les tirs d’armes légères).8 
 
En réponse à ces développements, les ONG actives au sein du mouvement en faveur de 
l’interdiction des mines antipersonnel se réunissent en Irlande en avril 2003 et décident de mettre 
en place des campagnes soutenues et coordonnées contre les armes à sous-munitions. Le 13 
novembre 2003, la CMC voit le jour à La Haye. La CMC préconise un moratoire immédiat sur 
l’utilisation des armes à sous-munitions, vise la reconnaissance de la responsabilité des États à 
l’égard des restes explosifs qu’ils laissent derrière eux et veut obtenir un engagement afin de 
fournir des ressources aux régions affectées par les REG. 
 
Le 28 novembre 2003, les États parties à la CCAC adoptent le Protocole V relatif aux restes 
explosifs de guerre. Ce protocole consolide le principe selon lequel les États sont responsables 
des dommages successifs aux conflits causés par leurs armes, mais n’est cependant pas suffisant 
pour soulever les défis spécifiques dérivant des armes à sous-munitions à la fois durant et après 
les attaques.  
 
A partir de 2004–2006, la CMC continue à exercer des pressions en vue de faire progresser la 
question des armes à sous-munitions dans le cadre de la CCAC, mais sans grand résultat, étant 
donné que la plupart des États parties demeurent opposées à une négociation allant au-delà de 
simples discussions techniques sur les armes, s’inscrivant dans les discussions plus vastes sur les 
REG. La CMC promeut également l’adoption de mesures au niveau national et obtient des 
résultats plus encourageants. Ainsi, la Belgique est devenue, en février 2006, le premier pays à 
adopter une disposition législative interdisant les armes à sous-munitions. De son côté, la 

                                                 
5 Les restes explosifs de guerre incluent les obus non explosés d’armes à sous-munitions et tous les autres types 
d’engins explosifs (bombes, roquettes, mortiers, grenades et munitions, notamment) qui ont été utilisés lors d’un 
conflit armé mais n’ont pas explosé comme prévu, continuant ainsi à constituer un danger. Les REG comprennent 
également les engins explosifs abandonnés qu’une partie à un conflit armé a laissés derrière elle ou jetés. 
6 Human Rights Watch, “Cluster Bombs: Memorandum for CCW Delegates” (« Bombes à sous-munitions : 
Mémorandum adressé aux Déléguée de la CCAC » ), 16 décembre 1999. 
7 Human Rights Watch, “Fatally Flawed: Cluster Bombs and Their Use by the United States in Afghanistan” 
(« Erreur fatale : Bombes à sous-munitions et leurs utilisation par les États-Unis en Afghanistan »), vol. 14, n° 7(G), 
décembre 2002. 
8 Human Rights Watch, “Off Target: The Conduct of the War and Civilian Casualties in Iraq” (« Erreur de cible : la 
conduite de la guerre et les victimes civiles en Irak »), novembre 2003. 
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Norvège approuve un moratoire sur leur utilisation en juin 2006. La CMC continue à prendre de 
l’ampleur et à gagner en poids, particulièrement à la suite de la décision de la Campagne 
internationale pour interdire les mines (ICBL) de rejoindre la CMC et de se concentrer sur les 
armes à sous-munitions. 
 
Dans ce contexte, l’utilisation massive par Israël d’armes à sous-munitions dans le Sud-Liban  en 
juillet et août 2006 suscite un tollé moral. Selon les Nations Unies, Israël a tiré quelque quatre 
millions de sous-munitions sur le Liban, laissant après son départ pas moins d’un million 
d’engins non explosés.9 Des opérations de nettoyage massives ont été nécessaires et ont été 
accompagnées d’une éducation aux risques et d’une assistance aux victimes. Tout en prenant une 
part active dans cette réaction pratique, les organisations de la CMC ont pu rapidement 
documenter l’impact de ces armes sur les individus et les communautés. Leurs conclusions se 
démarquent nettement des arguments avancés par de nombreux gouvernements selon lesquels les 
règles juridiques existantes sont suffisantes.10 
 
L’utilisation par Israël d’armes à sous-munitions au Liban sert de catalyseur à l’action 
diplomatique, dans le cadre, initialement, de la CCAC. La troisième Conférence d’examen de la 
CCAC  organisée en novembre 2006 est perçue comme un test critique de sa capacité à répondre 
à une question humanitaire pressante. Dans son message à la conférence, le Secrétaire général 
des Nations Unies, Kofi Annan, fait une déclaration appelant au «  gel » du recours aux armes à 
sous-munitions dans les zones peuplées et à la destruction des armes à sous-munitions « qui 
manquent de fiabilité ou de précision ».11 Vingt-six nations apportent leur soutien à une 
proposition de mandat de négociation d’un instrument juridiquement contraignant « répondant 
aux préoccupations humanitaires suscitées par les munitions en grappe ».12 A la suite du rejet de 
la proposition, 25 pays émettent une déclaration conjointe appelant à un accord interdisant 
l’utilisation d’armes à sous-munitions « dans des zones où il y a des concentrations de civils », 
interdisant l’utilisation d’armes à sous-munitions « qui présentent de graves dangers pour les 
êtres humains en raison, par exemple, de leur manque de fiabilité et/ou de précision » et exigeant 
la destruction des stocks de munitions en grappe.13  
 

                                                 
9 Département de l’information des Nations Unies, “Press Conference by Emergency Relief Coordinator”  
(« Conférence de presse par le Coordonnateur des secours d’urgence »), 30 août 2006, www.un.org. L’ONU ont 
depuis lors indiqué que le nombre d’engins non explosés pourrait s’élever à plusieurs centaines de milliers, mais 
sans atteindre le million. 
10 Landmine Action, “Foreseeable harm: The use and impact of cluster munitions in Lebanon: 2006” (« Dommages 
prévisibles : L’utilisation et l’impact des armes à sous-munitions au Liban : 2006 »), Londres, octobre 2006; Human 
Rights Watch, “Lebanon: Israeli Cluster Munitions Threaten Civilians” (« Liban : Les armes à sous-munitions 
israéliennes menacent des civils »), Communiqué de presse, 17 août, www.hrw.org; et Human Rights Watch, 
“Israeli Cluster Munitions Hit Civilians in Lebanon” (« Les armes à sous-munitions israéliennes frappent des civils 
au Liban »), Communiqué de presse, 24 juillet 2006, www.hrw.org. 
11 Déclaration du Secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, Message à la troisième Conférence d’examen de la 
CCAC, Genève, 7 novembre 2006. 
12 Proposition d’un mandat de négociation d’un instrument juridiquement contraignant répondant aux 
préoccupations humanitaires suscitées par les munitions en grappe, présentée par l’Autriche, le Saint-Siège, 
l’Irlande, le Mexique, la Nouvelle-Zélande et la Suède, troisième Conférence d’examen des parties contractantes à la 
CCAC , Genève, CCW/CONF.III/WP.1, Genève, 25 octobre 2006. 
13 Déclaration relative aux munitions en grappe, troisième Conférence d’examen des parties contractantes à la 
CCAC, Genève, CCW/CONF.III/WP.18, 17 novembre 2006. 
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Le 17 novembre 2006, dernier jour de la Conférence d’examen, la Norvège annonce qu’elle 
entend lancer un processus indépendant, en dehors de la CCAC, en vue de négocier un traité sur 
les armes à sous-munitions et invite les autres gouvernements à se joindre à elle. C’est ainsi que 
voit le jour le processus qui prendra le nom de Processus d’Oslo.14 Ce même jour, le Ministre 
norvégien des Affaires étrangères, Jonas Gahr Støre, annonce que la Norvège va organiser une 
conférence internationale de lancement du processus et déclare : « Nous devons tirer parti de la 
volonté politique à présent manifeste dans de nombreux pays pour interdire les armes à sous-
munitions à l’origine de dommages humanitaires irréparables. Les temps sont mûrs pour établir 
une vaste coopération destinée à soutenir un effort concerté en vue d’une interdiction. »15 La 
CCAC n’a donc pas passé ce test crucial. Loin d’arriver à un accord sur la négociation d’un 
instrument juridiquement contraignant, elle a choisi de poursuivre les discussions générales sur 
les REG, étant donné que les USA, la Russie et d’autres sont fortement opposés à toute action 
spécifique destinée à adopter de nouvelles règles applicables aux armes à sous-munitions. 
 
Le Processus d’Oslo 
Un total de 49 pays, ainsi que les représentants de plusieurs agences des Nations Unies, du CICR 
et de la CMC, participent à la Conférence d’Oslo sur les armes à sous-munitions organisée les 22 
et 23 février 2007.16 La conférence se clôture sur la signature par 46 pays de la Déclaration 
d’Oslo, une déclaration d’intention relative à l’adoption avant 2008 d’un instrument 
juridiquement contraignant interdisant l’emploi, la production, le stockage et le transfert 
« d'armes à sous-munitions qui provoquent des blessures inacceptables aux civils » et définissant 
un cadre pour aborder les problèmes humanitaires que ces armes ont déjà causés.17 
 
La Déclaration d’Oslo dresse une feuille de route pour l’élaboration et la négociation de la 
Convention. Une ambitieuse série de réunions diplomatiques internationales, devant se ternir au 
Pérou, en Autriche, en Nouvelle-Zélande et en Irlande, est planifiée. En raison des divergences 
d’opinion nettement marquées en faveur des deux options, la déclaration est intentionnellement 
ambiguë quant au fait que le futur instrument interdira toutes les armes à sous-munitions ou 
seulement certains types.  
 
Préalablement à la Conférence d’Oslo, la Norvège a identifié un certain nombre de 
gouvernements désireux de participer à un groupe restreint bénévole chargé de mettre à 
disposition le leadership et les ressources nécessaires pour diriger le Processus d’Oslo. Le groupe 
restreint comprend la Norvège, l’Autriche, l’Irlande, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, 
auxquels viendra s’ajouter par la suite le Saint-Siège. Le PNUD se manifeste pour apporter son 
soutien à la participation des pays en voie de développement aux réunions du Processus d’Oslo. 

                                                 
14 Déclaration de l’amb. Steffen Kongstad, Ministre norvégien des Affaires étrangères, troisième Conférence 
d’examen des parties contractantes à la CCAC, Genève, 17 novembre 2006. 
15 Ministère norvégien des Affaires étrangères, “Norway takes the initiative for a ban on cluster munitions” (« La 
Norvège prend l’initiative pour interdire les armes à sous-munitions »), Communiqué de presse, 17 novembre 2006, 
www.regjeringen.no. 
16 CMC, “Report, Oslo Conference on Cluster Munitions, 22–23 February 2007” (« Rapport, Conférence d’Oslo sur 
les armes à sous-munitions, 22–23 février 2007 »), www.stopclustermunitions.org; et Ministère norvégien des 
Affaires étrangères, “Oslo Conference on Cluster Munitions, 22–23 February 2007” (« Conférence d’Oslo sur les 
armes à sous-munitions, 22–23 février 2007 »), www.regjeringen.no. 
17 Les trois pays ayant choisi de ne pas avaliser la Déclaration sont le Japon, la Pologne et la Roumanie. Jusqu’aux 
derniers moments, la position de nombreux autres participants est demeurée incertaine. 
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Cependant, par la suite, la charge de mener et de financer cette initiative diplomatique en dehors 
des forums traditionnels des Nations Unies retombera largement sur les membres du groupe 
restreint.  
 
La conférence d’Oslo est suivie le 15 mars 2007 par une conférence régionale de l’Asie du sud-
est sur les armes à sous-munitions organisée à Phnom Penh, au Cambodge18. Il s’agit de la 
première d’une série de réunions régionales destinées à promouvoir un engagement majeur dans 
le cadre du Processus d’Oslo et à discuter de considérations humanitaires et techniques en vue 
d’une éventuelle convention.  
 
Le CICR organise une réunion d’experts à Montreux, Suisse, du 18 au 20 avril 2007. Cette 
réunion, à laquelle participent des experts militaires, des diplomates, des acteurs de terrain et des 
ONG issus de pays ayant adhéré et n’ayant pas adhéré au Processus d’Oslo, s’accorde largement 
sur les problèmes humanitaires causés par les armes à sous-munitions, mais émet des doutes 
quant à la possibilité d’apporter des “améliorations” techniques aux armes et n’apporte pas de 
réponse au scepticisme croissant concernant le fait qu’elles présentent encore une quelconque 
utilité militaire.19 
 
La réunion internationale suivante se tient à Lima, au Pérou, du 23 au 25 mai 2007. Les 
représentants de 67 pays participent à la conférence de Lima, y compris 27 nouveaux adhérents 
au Processus d’Oslo, dont de nombreuses nations africaines.20 Un projet de convention est 
soumis à discussion. Largement modelé sur la Convention sur l’interdiction des mines 
antipersonnel de 1997, le texte couvre à la fois le pilier de l’interdiction et celui de la réponse 
humanitaire. Bien que les termes spécifiques de la convention ne sont pas été discutés, les 
participants arrivent à un vaste accord sur le cadre et les éléments essentiels de la convention 
future, à savoir l’interdiction de l’utilisation, de la production et de la commercialisation; les 
exigences et délais applicables à la destruction des stocks et à la dépollution des zones 
contaminées et l’obligation d’apporter une assistance aux victimes.   
 
Le texte interdit catégoriquement les armes à sous-munitions à l’exception de celles conçues 
pour détecter et attaquer une cible ponctuelle. Certains États proposent également d’exclure de 
larges catégories de sous-munitions de l’interdiction, telles que celles équipées d’un mécanisme 
d’autodestruction ou présentant un taux de fiabilité spécifique. Le texte comporte en outre un 
article consacré à l’assistance aux victimes, devant être affiné pour définir une série inédite 
d’obligations.  
 
A la suite de Lima, d’autres réunions sont organisées pour inciter les États à adhérer au 
Processus d’Oslo et pour mieux faire comprendre les buts de la convention proposée. (Pour de 
plus amples détails concernant les diverses réunions, veuillez consulter les entrées relatives au 
pays hôte dans le présent rapport). Dix-huit pays d’Amérique latine participent à une conférence 
                                                 
18 ICBL, “Regional Forum in Southeast Asia, ‘Taking Action on Cluster Munitions’” (« Forum région d’Asie du 
sud-est, ‘Agir contre les armes à sous-munitions’ »), Communiqué de presse, 26 mars 2007, www.icbl.org. 
19 CICR, “Humanitarian, Military, Technical and Legal Challenges of Cluster Munitions” (« Défis humanitaires, 
militaires, techniques et juridiques des armes à dispersion »), Compte-rendu de la réunion d’experts du CICR tenue à 
Montreux, Suisse, 18–20 avril 2007, www.icrc.org. 
20 CMC, “CMC report on the Lima conference and next steps” (« Rapport de la CMC sur la conférence de Lima et 
les prochaines étapes »), 2007, www.stopclustermunitions.org. 
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régionale à San José, au Costa Rica les 4 et 5 septembre 2007.21 Les 3 et 4 octobre 2007, la 
Serbie accueille la Conférence de Belgrade des pays affectés par des armes à sous-munitions. 
Cette conférence permet aux pays ayant souffert de l’impact humanitaire des armes à sous-
munitions de discuter de leurs expériences et de leurs attentes à l’égard d’une convention 
réellement efficace.22 Lors de la conférence de Belgrade, des survivants aux armes à sous-
munitions plaident en faveur d’un traité fort. C’est notamment le cas de Branislav Kapetanovic, 
un ancien démineur serbe.23 Durant la conférence régionale organisée à Bruxelles en Belgique le 
30 octobre, des États européens passent en revue une série de questions relatives aux armes à 
sous-munitions et, plus particulièrement, la destruction des stocks et l’assistance aux victimes.24 
 
Le 5 novembre 2007, la CMC lance sa première Journée mondiale d’action pour l’interdiction 
des armes à sous-munitions. Des militants néo-zélandais donnent le coup d’envoi d’une chaîne 
d’événements organisés dans 30 pays par le largage aérien de milliers de prospectus en forme 
d’armes à sous-munitions sur la capitale Wellington.25  
 
A Genève en novembre 2007, après une nouvelle année de discussions sur les armes à sous-
munitions dans le cadre de la CCAC et après la rédaction d’un projet de convention par le 
Processus d’Oslo, les États parties à la CCAC ne sont toujours pas d’accord concernant la 
possibilité d’un mandat de négociation d’un instrument juridiquement contraignant sur les armes 
à sous-munitions. Ils décident donc de “négocier une proposition”. Les pays opposés à toute 
forme d’interdiction relative aux armes à sous-munitions considèrent toujours la CCAC comme 
une alternative au Processus d’Oslo, au moins à des fins de relations publiques et de couverture 
diplomatique. Certains États impliqués dans le Processus d’Oslo continuent par ailleurs à 
l’époque à exprimer leur préférence pour la CCAC. 
 
C’est l’Autriche qui accueille la prochaine conférence internationale du Processus d’Oslo à 
Vienne du 5 au 7 décembre 2007. Le Ministre autrichien des Affaires étrangères ouvre la réunion 
en annonçant que le Parlement a entamé l’adoption d’une loi nationale interdisant les armes à 
sous-munitions. Les représentants gouvernementaux de pas moins de 138 pays et des participants 

                                                 
21 CMC, “San José Regional Conference on Cluster Munitions, 4–5 September 2007” (« Conférence régionale sur 
les armes à sous-munitions,  4–5 septembre 2007 »), www.stopclustermunitions.org. 
22 CMC, “Report on the Belgrade Conference, 3–4 October 2007” (« Rapport sur la conférence de Belgrade, 3-4 
octobre 2007 ») www.stopclustermunitions.org. Pays participants : Afghanistan, Albanie, Angola, Azerbaïdjan, 
Bosnie Herzégovine, Cambodge, Croatie, RD du Congo, Ethiopie, Guinée-Bissau, Koweït, Irak, RDP Lao, Liban, 
Monténégro, Ouganda, Sierra Leone, Soudan, Tadjikistan, Tchad, Vietnam et Yémen. 
23 Pour la première fois, durant la conférence de Belgrade des États affectés organisée en octobre 2007, des 
survivants d’Albanie, du Liban, de Serbie et du Tadjikistan ont accepté, sous la coordination de Handicap 
International Belgique, de constituer une équipe pour influencer le Processus d’Oslo. Les “Ban Advocates” 
(« Défenseurs de l’interdiction ») ont créé un blog exposant leurs activités dans le cadre du Processus d’Oslo: 
blog.banadvocates.org. 
24 Werner Bauwens, Envoyé spécial belge pour le Désarmement et la Non Prolifération, “Report on the Brussels 
European Regional Conference on Cluster Munitions” (« Rapport sur la conférence européenne de Bruxelles sur les 
armes à sous-munitions »), www.diplomatie.be. 
25 CMC, “Global public unites in a day of action to ban cluster bombs” (« Le grand public s’unit à travers le monde 
lors d’une journée pour interdire les armes à sous-munitions »), Communiqué de presse, 5 novembre 2007, 
www.stopclustermunitions.org. 
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de la société civile de 50 pays assistent à la conférence de Vienne, confirmant par là l’élan acquis 
par le Processus d’Oslo au cours de sa première année.26 
 
La conférence débouche sur une amorce de consensus sur les principales dispositions de la future 
convention, y compris l’assistance aux victimes, la dépollution, la destruction des stocks et la 
coopération et l’assistance internationales. Des divergences apparaissent cependant clairement 
autour d’un certain nombre de questions, en particulier la définition des armes à sous-munitions, 
la période de transition durant laquelle les obligations clés ne seront pas en vigueur et l’ 
“interopérabilité” (opérations militaires conjointes avec des États non parties à la Convention). 
 
En vue de la conférence de Vienne, le groupe restreint révise le projet de convention en fonction 
des conclusions de la conférence de Lima. Le point de plus essentiel de cette révision réside 
probablement dans le maintien de l’interdiction catégorique des armes à sous-munitions, mais, au 
lieu d’exclure explicitement certaines munitions comme stipulé dans le texte de Lima, la 
nouvelle version laisse aux États la liberté de formuler des exclusions spécifiques à l’interdiction 
des armes à sous-munitions qui, selon eux, n’engendrent pas de « blessures inacceptables ».   
 
Le rapport détaillé rédigé par Norwegian People’s Aid, le Norwegian Defence Research 
Establishment et Colin King Associates constitue un tournant incontestable étant donné qu’il 
discrédite les allégations de fiabilité à 99% avancées à propos des sous-munitions M85, à savoir 
un type de sous-munitions équipé d’un mécanisme d’autodestruction utilisé intensément par 
Israël au Sud-Liban et identique ou similaire aux sous-munitions qu’un très grand nombre de 
gouvernements souhaitent exclure de l’interdiction.27   
 
A Vienne, plusieurs États formulent une certaine inquiétude concernant la manière dont le traité 
proposé pourrait affecter leur capacité à prendre part à des partenariats militaires avec des États 
qui continuent à considérer que les armes à sous-munitions sont des armes légitimes. Les USA 
constituent un excellent exemple de ce problème d’« interopérabilité », qui repose 
essentiellement sur l’interdiction proposée d’aider, encourager ou inciter qui que ce soit à 
prendre part à des activités interdites à un Etat partie aux termes de la Convention. Certains 
avancent l’idée que cette interdiction, même si elle est pratiquement identique à celle du Traité 
d’interdiction des mines, exposerait les commandements et planificateurs militaires à des risques 
juridiques et rendrait impossible toute opération conjointe avec des États qui conserveraient des 
sous-munitions dans leur arsenal. D’autres, y compris la CMC, estiment que l’interdiction 
relative à l’ « assistance » est un fondement de la cohérence morale et pratique des interdictions, 
comme c’est le cas dans le Traité d’interdiction des mines. 
 

                                                 
26 CMC, “Cluster bomb ban treaty: 138 nations make progress in Vienna” (« Traité d’interdiction des armes à sous-
munitions : 138 nations progressent à Vienne »), Communiqué de presse, 7 décembre 2007, 
www.stopclustermunitions.org. 
27 Norwegian People’s Aid, Norwegian Defence Research Establishment et Colin King Associates, “M85: An 
analysis of reliability,” (M85 : Une analyse de la fiabilité) Oslo, 2007, www.folkehjelp.no. Le M85 est un type de 
sous-munitions « DPICM », équipé d’un dispositif d’autodestruction. Le rapport analyse les performances de ces 
sous-munitions en situation de test et de combat pour démontrer que les dispositifs mécaniques d’« autodestruction » 
et le taux d’échec en situation de test ne peuvent garantir l’absence de dommages humains. Le rapport et sa 
présentation vont également fixer un niveau de preuve et d’analyse qui sera utilisé à l’avenir pour étayer les 
arguments futurs relatifs à la définition. 
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Le texte de discussion présenté à Vienne introduit également une responsabilité juridique 
spéciale pour les anciens utilisateurs d’armes à sous-munitions, lesquels sont obligés de fournir 
une assistance aux États dans lesquels ces armes ont été utilisées. Après quelques 
perfectionnements lors de réunions subséquentes, cette innovation est retenue dans le texte final 
de la Convention en tant qu’obligation politiquement contraignante. Il s’agit d’une consolidation 
importante de la responsabilité des États à prendre des précautions pour protéger les populations 
civiles des effets non désirés des armes explosives. 
 
La dernière conférence internationale du Processus d’Oslo avant les négociations officielles se 
tient à Wellington, en Nouvelle-Zélande, du 18 au 22 février 2008. Au total, 106 gouvernements 
y participent, ce qui en fait la plus vaste assemblée sur le désarmement jamais organisée dans un 
pays. Plusieurs pays participent pour la première fois au Processus d’Oslo, dont neuf États de la 
région du Pacifique.28 Une délégation de 142 représentants de la société civile venus de 43 pays, 
dont un quart de Néo-zélandais, prend part à la réunion. 
 
La conférence de Wellington est la plus conflictuelle des réunions s’inscrivant dans le cadre du 
Processus d’Oslo. L’ambiance y est typique des négociations à gros enjeux étant donné que les 
participants y discutent du projet de texte de la Convention, tel que revu une nouvelle fois par le 
groupe restreint à la suite de la conférence de Vienne. Lors des sessions plénières intenses et des 
sessions de débat, de nombreux pays, et notamment ceux qui se sont baptisés le « groupe du 
même avis »,29 soumettent des propositions d’amendements au projet de texte. La plupart des 
propositions avancées par le groupe du même avis, et, plus particulièrement, celles réclamant des 
exceptions ou des exclusions à l’interdiction (question de la définition), une période de transition 
et des dispositions visant à faciliter l’interopérabilité, sont fortement critiquées par la CMC, ainsi 
que par de nombreux États et par le CICR, vu qu’elles diluent le texte du projet de convention. 
 
Au terme de la réunion, le groupe du même avis exprime son mécontentement, affirmant que ses 
opinions et vues n’ont pas été prises en considération de manière équilibrée. De nombreux autres 
pays et, en particulier, ceux affectés par les armes à sous-munitions, au nombre desquels le 
Cambodge, la RDP Lao et le Liban, manifestent largement leur soutien au projet de texte et leur 
approbation à l’égard de l’approche ouverte et inclusive de la conférence, partageant ainsi l’avis 
de certains pays en voie de développement tels que l’Indonésie. Adoptant une approche créative, 
le projet de texte de la Convention n’est pas modifié et est transmis à Dublin afin qu’il serve de 
base aux négociations, tandis que les propositions sont compilées en un “Compendium” devant 
être soumis à examen. 
 
Au total, 82 gouvernements avalisent la Déclaration de Wellington le 22 février, le nombre 
augmentant progressivement à l’approche des négociations. Dans cette déclaration, les États 
s’engagent à négocier la convention à Dublin sur la base du projet discuté à Wellington. Pour 

                                                 
28 Aotearoa New Zealand CMC, “Report on Activities: Wellington Conference on Cluster Munitions, 18–22 
February 2008” (« Rapport d’activités : Conférence de Wellington sur les Armes à sous-munitions, 18–22 février 
2008 ») avril 2008, www.stopclusterbombs.org.nz. 
29 Le groupe du même avis a vu le jour durant la conférence de Vienne. Bien qu’il ne possède ni statut ni membres 
officiels, il compte parmi ses rangs l’Australie, le Canada, la République tchèque, le Danemark, la Finlande, la 
France, l’Allemagne, l’Italie, le Japon, les Pays-Bas, la Slovaquie, la Suède, la Suisse et le Royaume-Uni. 
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participer pleinement aux négociations, tout Etat se doit d’entériner la Déclaration de 
Wellington.  
 
A Wellington, les États étudient également le projet de « Règlement de procédure » applicable 
aux négociations. Après son approbation à Dublin, ce règlement autorise, tout comme pour le 
Traité d’interdiction des mines, les ONG telles que la CMC à prendre part aux discussions 
officielles en tant qu’observateurs. Plus important encore peut-être, selon le règlement, tout pays 
souhaitant modifier le projet de texte doit avoir le soutien d’une majorité des deux tiers des 
gouvernements participant aux négociations pour que l’amendement proposé soit accepté. Alors 
qu’aucun vote n’était nécessaire à Dublin, la possibilité qu’un vote puisse être utilisé constitue 
un revirement par rapport à la diplomatie du consensus de la CCAC.  
 
Dans les semaines qui précèdent les négociations de Dublin, des conférences régionales sur les 
armes à sous-munitions sont organisées à Livingstone, en Zambie (31 mars–1er avril) et à Mexico 
City, au Mexique (16–17 avril) afin de consolider la solidarité et d’accroître la bonne 
compréhension des questions clés.30 En outre, le CICR organise également une réunion à 
Bangkok, en Thaïlande (24–25 avril).31 Le 19 avril 2008, la CMC célèbre sa deuxième journée 
mondiale d’action et organise des événements dans plus de 50 pays. Des responsables religieux 
et représentants de groupes de croyants du monde entier manifestent leur soutien à un traité fort 
interdisant les armes à sous-munitions.32 
 
Les négociations de Dublin 
Du 19 au 30 mai 2008, l’Irlande accueille la Conférence diplomatique de Dublin pour l’adoption 
d’une convention sur les armes à sous-munitions au Croke Park Stadium, un imposant stade de 
football gaélique. Cent vingt-sept pays participent aux négociations officielles, 107 en tant que 
participants à part entière et 20 en tant qu’observateurs. Le président des négociations, 
l’ambassadeur irlandais Daithi O’Ceallaigh, entame la conférence par une discussion détaillée, 
article par article, du projet de texte. En l’absence d’accord général en session plénière 
(commission plénière), l’ambassadeur O’Ceallaigh désigne à chaque fois des diplomates chargés 
de la tenue de consultations informelles. A la fin de la première semaine, les consultations des 
Amis du Président portent sur les questions liées à l’interopérabilité, les définitions, le stockage, 
la dépollution, l’assistance aux victimes et la conformité.33 
 
Dès le début, l’ambiance de travail à Dublin est constructive. En effet, les pays participants sont 
davantage orientés vers la recherche de solutions que vers la demande de concessions. Des 
                                                 
30 CMC, “Report on the Livingstone Conference on Cluster Munitions, 31 March and 1 April 2008” (« Rapport sur 
la Conférence Livingstone sur les armes à sous-munitions, 31 mars et 1er avril 2008 »), 
www.stopclustermunitions.org; CMC, “Report on the Mexico Regional Conference, 16–17 April 2008” (« Rapport 
sur la Conférence régionale de Mexico »), www.stopclustermunitions.org. 
31 CICR, “Southeast Asia Regional Meeting on Cluster Munitions, Summary Report” (« Réunion régionale du sud-
est asiatique sur les armes à sous-munitions, Rapport de résumé »), www.stopclustermunitions.org. 
32  CMC, “Global Day of Action to Ban Cluster Bombs – What Happened” (« Journée d’action mondiale pour 
interdire les bombes à fragmentation – ce que s’est passé »), www.stopclustermunitions.org. 
33 Les Amis du Président sont: interopérabilité (Amb. Christine Schraner de Suisse), définitions (Amb. Don MacKay 
de Nouvelle-Zélande), stockage (Amb. Steffen Kongstad de Norvège), dépollution (Lt. Col. Jim Burke d’Irlande), 
assistance aux victimes (Markus Reiterer d’Autriche) et conformité (Xolisa Mabhongo d’Afrique du Sud). Dans le 
courant de la deuxième semaine, un autre Ami du Président est désigné pour le préambule (Amb. Caroline Millar 
d’Australie). 
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divergences profondes subsistent néanmoins entre les États parties à la négociation sur une série 
de questions et, plus particulièrement, les définitions, la période de transition et l’interopérabilité, 
mais aussi sur la durée du délai pour la destruction des stocks et la dépollution, la souhaitabilité 
d’une prolongation du délai pour la destruction des stocks, l’éventuelle inclusion d’une clause 
permettant de conserver des armes à sous-munitions et des sous-munitions à des fins de 
formation et de développement, l’acceptabilité des responsabilités spéciales des anciens 
utilisateurs d’armes à sous-munitions, l’ampleur des dispositions relatives à l’assistance aux 
victimes et le nombre de ratifications requises pour que la Convention entre en vigueur. 
 
La position d’un nombre substantiel d’États sur un grand nombre de ces questions a changé 
radicalement soit juste avant soit durant les négociations. C’est le cas notamment de 
pratiquement tous les membres du groupe du même avis et, essentiellement, le Royaume-Uni, la 
France et l’Allemagne (voir les entrées spécifiques à chaque pays dans ce rapport pour de plus 
amples détails.) 
 
Le 28 mai, l’ambassadeur O’Ceallaigh présente un Texte de la Présidence contenant le projet de 
texte consolidé, qu’il décrit comme étant « extrêmement ambitieux » et représentant « le meilleur 
équilibre d’intérêts et un compromis cohérent avec la Déclaration d’Oslo ».34   
 
Soixante et onze États manifestent leur soutien au projet de texte, avec des degrés 
d’enthousiasme divers. Cependant, aucun pays n’indique qu’il pourrait l’adopter. La CMC décrit 
le texte comme étant « extraordinaire » et se déclare « certaine qu’il peut sauver des milliers de 
vies civiles au cours des décennies à venir et peut apporter un soulagement et une assistance 
immédiats et à long terme aux personnes déjà touchées par ces armes ».35 Le 30 mai 2008, un 
total de 107 États adoptent officiellement la Convention sur les armes à sous-munitions par 
acclamation et aucun des participants à part entière ne refuse de l’adopter.  
 
La délégation de la CMC à la conférence de Dublin compte 284 militants de 61 pays, y compris 
plus d’une douzaine de survivants aux armes à sous-munitions et aux mines antipersonnel 
d’Afghanistan, du Cambodge, d’Irak, de Serbie, du Tadjikistan, du Vietnam et du Sahara 
Occidental.36 Durant la conférence, la CMC mène une vaste gamme d’actions de lobbying, 
d’information aux médias et d’événements publics au Croke Park et dans la ville de Dublin. Les 
délégués de la CMC entreprennent un lobbying intense sur toutes les dispositions spécifiques du 
Traité, donnent des conseils techniques aux diplomates, font des interventions lors des sessions 
officielles et distribuent du matériel, y compris des critiques de propositions formulées. Le 
partenariat exemplaire entre les gouvernements et la société civile et, plus spécifiquement, le 

                                                 
34 Compte-rendu sommaire de la session plénière, Quinzième session : 28 mai 2008, Conférence diplomatique de 
Dublin pour l’adoption d’une convention sur les armes à sous-munitions, CCM/CW/SR/15, 18 juin 2008; et CMC, 
“Day 8 – Convention!!! – Dublin Diplomatic Conference” (« Jour 8 – Convention !!! Conférence diplomatique de 
Dublin »), 28 mai 2008, www.stopclustermunitions.org. 
35 Déclaration au nom de la CMC de Stephen Goose, Coprésident de la CMC, directeur de la division Armes de 
Human Rights Watch, Conférence diplomatique de Dublin, 28 mai 2008, www.hrw.org. La CMC estimait que « si 
le texte avait été élargi, il s’en serait trouvé renforcé et non affaibli » mais elle a néanmoins respecté l’avis du 
président et de nombreux États selon lequel il ne s’agissait pas là de la meilleure manière de progresser. 
36 Aotearoa New Zealand CMC, “Report on Activities: Dublin Conference on Cluster Munitions, 19–30 May 2008” 
(« Rapport d’activités : Conférence de Dublin sur les armes à sous-munitions, 19–30 mai 2008 ») juillet 2008, p. 5, 
www.stopclusterbombs.org.nz. 
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travail dynamique des survivants aux armes à sous-munitions, sont largement considérés comme 
l’un des fondements du succès du processus de négociation. 
 
La Convention sur les armes à sous-munitions 
Instrument juridique majeur, la Convention sur les armes à sous-munitions interdit les armes à 
sous-munitions en tant que catégorie complète d’armes.37 Elle adopte une approche très vaste 
aussi bien sur le plan du désarmement, avec son interdiction catégorique de l’utilisation, la 
production et la commercialisation et son exigence de destruction des stocks assortie d’un délai, 
que sur le plan humanitaire pratique, étant donné qu’elle exige et fixe un délai pour la 
dépollution des zones contaminées et impose l’éducation à la réduction des risques, l’assistance 
aux victimes et le soutien international à ces actions humanitaires sur le terrain.  
 
La mesure dans laquelle de nombreux États ont modifié leur vision des choses durant le 
Processus d’Oslo et les négociations à proprement parler se reflète dans ce que la Convention ne 
contient pas. Celle-ci ne stipule en effet pas d’exceptions de vaste portée pour les armes à sous-
munitions contenant des sous-munitions équipées d’un dispositif d’autodestruction ou présentant 
un certain taux de fiabilité allégué ou étant des armes à « tir direct ». De même, elle ne prévoit 
aucune période de transition durant laquelle les armes à sous-munitions interdites pourraient 
encore être utilisées. Durant la plus grande partie du Processus d’Oslo, il s’agissait des exigences 
majeures de nombreux pays, y compris les grandes puissances militaires telles que le Royaume-
Uni et la France. Finalement, ces pays et d’autres ont convenu que ces dispositions étaient 
inacceptables d’un point de vue humanitaire.   
 
Les deux questions les plus intensément débattues sont celles des définitions et de 
l’interopérabilité. Alors que certains États réclament l’interdiction de toute arme contenant des 
sous-munitions, les négociateurs conviennent en fin de compte que certaines armes contenant des 
sous-munitions ne sont pas susceptibles de produire les mêmes effets négatifs qui rendent les 
armes à sous-munitions inacceptables, à savoir elles ne produisent pas d’effets indiscriminés sur 
une zone et ne présentent pas les risques posés par les sous-munitions non explosées (UXO). Dès 
lors, ces armes ne doivent pas être considérées comme des armes à sous-munitions. Pour éviter 
ces effets, les armes exclues de l’interdiction doivent contenir un nombre limité de sous-
munitions conçues pour détecter et attaquer « une cible constituée d’un objet unique » au lieu de 
se disperser dans une zone. Elles doivent en outre présenter d’autres garanties relatives au poids 
et aux mécanismes d’autodestruction et d’autodésactivation pour éviter le risque caractéristique 
des UXO.38 La CMC a maintenu sa position selon laquelle la charge de la preuve doit reposer sur 
                                                 
37 CMC, “CMC Briefing Paper on the Convention on Cluster Munitions” (« Document d’information de la CMC sur 
la Convention sur les armes à sous-munitions »), www.stopclustermunitions.org; Human Rights Watch, “Twelve 
Facts and Fallacies about the Convention on Cluster Munitions” (« Douze faits et erreurs sur la Convention sur les 
armes à sous-munitions »), avril 2009, www.hrw.org; et CMC, “The Convention on Cluster Munitions – Explained” 
(« La Convention sur les armes à sous-munitions en termes simples »),  www.stopclustermunitions.org. 
38 L’Article 2.2(c) exclut les armes à sous-munitions si elles contiennent moins de dix sous-munitions et chaque 
sous-munition pèse plus de 4 kg, est conçue pour détecter et attaquer une cible constituée d’un objet unique et est 
équipée d’un mécanisme électronique d’autodestruction et d’un dispositif électronique d’autodésactivation. Seules 
trois armes existantes semblent répondre à ces critères : les SADARM, les BONUS et les SMArt-155. Les USA 
possèdent des stocks de SADARM mais en ont cessé la production. Les États-Unis ont utilisé des SADARM en Irak 
en 2003. Le modèle BONUS, équipé de deux sous-munitions, est produit par la Suède en partenariat avec la France.  
Le modèle SMArt-155, équipé de deux sous-munitions, est produit par l’Allemagne. Aucune de ces deux armes n’a 
été utilisée lors de combats à ce jour. Les seuls autres pays possédant officiellement des SMArt-155 sont la Grèce et 
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les producteurs, les stockeurs et les utilisateurs qui doivent démontrer que ces armes ne 
fonctionnent pas et ne peuvent fonctionner comme les armes à sous-munitions et a affirmé que 
ces armes doivent faire l’objet d’un suivi étroit par les organisations humanitaires à l’avenir. 
 
En ce qui concerne la question controversée de l’interopérabilité, les États ont approuvé 
l’insertion d’un nouvel Article 21 sur les « Relations avec les États non parties à la Convention » 
qui a été fortement critiqué par la CMC en raison de sa motivation politique et pour l’ambiguïté 
qu’il laisse planer concernant la manière dont l’interdiction de contribuer à des activités 
interdites pourrait être appliquée lors d’opérations militaires conjointes.39 Cependant, cet article 
demande également aux États parties de décourager les États non parties à la Convention 
d’utiliser des armes à sous-munitions et de les encourager à adhérer à la Convention. 
 
Les articles de la Convention relatifs à la dépollution, à l’assistance aux victimes et à la 
coopération et l’assistance internationales ont été applaudis car ils reposent sur et développent 
des dispositions similaires à celles du Traité d’interdiction des mines. Ces articles étendent 
encore davantage la responsabilité des États à protéger les populations des effets d’un conflit 
armé. En particulier, l’Article 6 sur l’Assistance aux victimes constitue une avancée 
spectaculaire dans la mise en relation des droits des victimes et des responsabilités des 
gouvernements à respecter ces droits. 
 
Dans un certain nombre d’autres cas importants, la Convention sur les armes à sous-munitions 
constitue un progrès par rapport aux dispositions du Traité d’interdiction des mines étant donné 
qu’elle tient compte des leçons tirées d’une décennie d’application du Traité. Citons notamment 
à ce propos l’obligation de rédaction d’un rapport de transparence annuel, l’obligation de 
dispenser une éducation à la réduction des risques, les responsabilités spéciales des anciens 
utilisateurs de ces armes (rétroactivité) et le mécanisme de demande de prolongation des délais. 
 
Au nombre des autres dispositions moins fréquemment évoquées mais tout aussi importantes 
issues du Traité d’interdiction des mines, citons la vaste portée (« en aucune circonstance ») de la 
Convention, l’obligation d’adopter des mesures d’application nationales y compris l’imposition 
de sanctions pénales, l’interdiction d’émettre des réserves à l’égard des articles et l’interdiction 
de se retirer de la Convention pendant un conflit armé.  
 
Les éléments de la Convention ayant suscité des critiques et engendré des inquiétudes auprès de 
la CMC et d’autres sont notamment les dispositions autorisant une prolongation du délai de 
destruction des stocks, la disposition permettant de conserver des armes à sous-munitions et des 
sous-munitions à des fins de formation et de développement et le manque de clarté concernant le 
fait que les interdictions s’appliquent ou pas au transit d’armes à sous-munitions sur le territoire 

                                                                                                                                                             
la Suisse. L’Australie et le Royaume-Uni ont entamé une procédure d’acquisition. Aucun autre pays ne semble 
posséder le modèle BONUS. Human Rights Watch, “Twelve Facts and Fallacies about the Convention on Cluster 
Munitions” (« Douze faits et erreurs sur la Convention sur les armes à sous-munitions »), avril 2009, www.hrw.org. 
39 L’Article 21 stipule que les États parties « peuvent s’engager dans une coopération et des opérations militaires 
avec des États non parties à la présente Convention qui pourraient être engagés dans des activités interdites à un Etat 
partie ». Il n’annule cependant pas les obligations d’un Etat partie aux termes de l’Article 1 à « ne jamais, en aucune 
circonstance… assister, encourager ou inciter quiconque à s’engager dans toute activité interdite à un Etat partie en 
vertu de la présente Convention ». 
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d’un Etat partie, au stockage d’armes d’un Etat étranger sur le territoire d’un Etat partie et aux 
investissements réalisés dans des sociétés qui produisent des armes à sous-munitions. 
 
De l’adoption à la signature 
Le chemin menant de Dublin à Oslo, où la Convention a été ouverte à la signature le 3 décembre 
2008, ne fut pas dénué d’embûches. Ainsi, en août 2008, la Géorgie et la Russie ont toutes deux 
utilisé des armes à sous-munitions dans le conflit les opposant en Ossétie du Sud, blessant 70 
civils et causant des dommages socio-économiques.40 Dans le monde entier, les protestations de 
la CMC et les éditoriaux des médias ont condamné ce nouvel usage des armes à sous-munitions 
si peu de temps après l’adoption de la Convention.  
 
Toutefois, cette période est également marquée par une activité intense destinée à encourager un 
maximum d’États à signer la Convention à Oslo. Des conférences régionales, organisées à Sofia 
en Bulgarie (18–19 septembre), à Kampala en Ouganda (29–30 septembre), à Xieng Khouang en 
RDP Lao (20–22 octobre), à Quito en Equateur (6–7 novembre) et à Beyrouth au Liban (11–12 
novembre) permettent d’obtenir des engagements à l’égard de la signature de la Convention et 
constituent des forums utiles de discussion concernant l’application de la Convention.41 Le 1er 
octobre 2008, un « Bus pour l’interdiction » emmène des militants pendant huit semaines des 
Balkans à Oslo pour consolider le soutien à l’interdiction des armes à sous-munitions dans dix-
huit pays. Lors de la semaine d’action mondiale de la CMC, organisée du 27 octobre au 2 
novembre, les membres de la CMC de 74 pays font campagne en faveur d’une forte participation 
pour la signature de la Convention à Oslo.42 
 
Les 3 et 4 décembre 2008, deux ans après le début du Processus d’Oslo, la Norvège accueille de 
nouveau les États à Oslo pour la conférence de signature de la Convention sur les armes à sous-
munitions. Les ministres et hauts responsables de 94 gouvernements signent la Convention à 
l’Hôtel de ville d’Oslo, sous les applaudissements d’une délégation de la CMC composée de 250 
militants provenant de 75 pays. Quatre nations signent et ratifient simultanément la Convention. 
28 autres pays participent à la conférence en tant qu’observateurs sans toutefois signer la 
Convention. Leur participation à cet événement historique a pour but d’indiquer leur inquiétude à 

                                                 
40 Human Rights Watch, “A Dying Practice: Use of Cluster Munitions by Russia and Georgia in August 2008” 
(« Une pratique qui meurt : emploi d’armes à sous-munitions par la Russie et la Géorgie en août 2008 »), avril 2009, 
www.hrw.org. 
41 CMC, “Report from the Sofia Regional Conference on the Convention on Cluster Munitions – The Way Forward, 
18–19 September 2008” (« Rapport de la Conférence régionale de Sofia sur la Convention sur les armes à sous-
munitions »), www.stopclustermunitions.org; CMC, “Report on the Kampala Conference on the Convention on 
Cluster Munitions” (« Rapport sur la Conférence de Kampala sur le Convention sur les armes à sous-munitions »), 
30 septembre 2008, www.stopclustermunitions.org; CMC, “Southeast Asia Regional Conference on the Convention 
on Cluster Munitions” (« Conférence de l’Asie du sud-est sur la Convention sur les armes à sous-munitions »), 
www.stopclustermunitions.org; CMC, “Quito Regional Conference on the Convention on Cluster Munitions” 
(« Conférence régionale de Quito sur la Convention sur les armes à sous-munitions »), 
www.stopclustermunitions.org; and CMC, “Beirut Regional Conference on the Convention on Cluster Munitions” 
(« Conférence régionale de Beyrouth sur la Convention sur les armes à sous-munitions »), 
www.stopclustermunitions.org. 
42 CMC, “Global Week of Action to Ban Cluster Bombs, 27 October – 2 November 2008” (« Semaine mondiale 
d’action contre les bombes à sous-munitions, 27 octobre – 2 novembre 2008 ») www.stopclustermunitions.org. 
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l’égard des aspects humanitaires des armes à sous-munitions et nombre d’entre eux expriment le 
souhait de pouvoir adhérer à la Convention au plus tôt.43 
 
Lors de la conférence de signature, de nombreux pays soulignent dans leurs déclarations non 
seulement le niveau élevé de protection humanitaire offert par la Convention mais aussi le 
courage et le dynamisme manifestés en vue d’atteindre ce résultat. Le partenariat entre les 
gouvernements, les organisations internationales et la société civile, et l’action directe et 
déterminée des victimes d’armes à sous-munitions ont à nouveau prouvé que des réalisations 
humanitaires révolutionnaires étaient possibles. De nombreux orateurs mettent en évidence le fait 
que, bien qu’une étape remarquable ait été franchie, le travail de la Convention ne fait que 
commencer. En effet, l’obtention de nouvelles signatures et ratifications et l’application effective 
des dispositions de la Convention s’imposent pour que le texte devienne une réalité susceptible 
d’apporter de réels changements. 
 
Le présent rapport s’inscrit dans le cadre d’un programme de travail permanent. Il présente un 
historique détaillé de l’évolution des politiques et pratiques nationales durant la période 
remarquable du Processus d’Oslo et constitue un point de départ pour le contrôle futur de 
l’application de la Convention sur les armes à sous-munitions. 
 

                                                 
43 CMC, “Historic Treaty Bans Cluster Bombs and Stigmatizes Use” (« Un Traité historique interdit les bombes à 
fragmentation et en stigmatise l’utilisation »), Communiqué de presse, 4 décembre 2008, 
www.stopclustermunitions.org; et CMC, “Convention on Cluster Munitions Signing Conference” (« Conférence de 
signature de la Convention sur les armes à sous-munitions »), www.stopclustermunitions.org. 



APERCU GLOBAL DES POLITIQUES ET PRATIQUES GOUVERNEMENTALES 
 
Il est frappant de constater que, malgré l’attention internationale consacrée aux sous-munitions 
les dernières années, l’on ne sait que peu de choses sur les politiques et pratiques 
gouvernementales en la matière. Il existe notamment une pénurie d’informations officielles des 
gouvernements. Malgré le Processus d’Oslo et la Convention sur les armes à sous-munitions, et 
malgré le travail réalisé dans le cadre de la Convention sur certaines armes classiques (CCAC ), 
beaucoup de gouvernements n’ont jamais réalisé de déclaration formelle et publique au sujet de 
leur politique sur les armes à sous-munitions. Certains gouvernements ne reconnaissent même 
pas avoir produit, stocké et/ou exporté des armes à sous-munitions. La grande majorité des pays 
qui ont produit, stocké et/ou exporté n’ont fourni aucune information officielle sur ces activités. 
Cette remarque est valable pour les signataires et non signataires de la Convention sur les armes 
à sous-munitions. Notons tout de même, et c’est positif, que plus d’une trentaine de 
gouvernements ont répondu à la demande d’information de Human Rights Watch (HRW) et 
Landmine Action dans le cadre de ce rapport. Certains ont d’ailleurs fourni des informations très 
détaillées dont nous n’avions pas la connaissance au préalable. 
 
La transparence sera cruciale afin d’établir une norme internationale contre les armes à sous-
munitions. Nous encourageons tous les gouvernements à être aussi ouverts et transparents que 
possible sur les armes à sous-munitions. Une telle attitude permettra de créer plus de confiance et 
contribuera à l’effort mondial à l’encontre des dangers humanitaires que génèrent ces armes. Les 
signataires de la Convention sur les armes à sous-munitions devraient fournir des rapports 
annuels de transparence dès maintenant au lieu d’attendre le moment où ils seront juridiquement 
contraints de le faire. 
 
Signature et ratification de la Convention sur les armes à sous-munitions  
En avril 2009, 96 pays avaient signé la Convention sur les armes à sous-munitions : 94 ont signé 
à l’occasion de la conférence de signature d’Oslo organisée les 3 et 4 décembre 2008 et deux 
autres pays (la Tunisie et la République Démocratique du Congo – RDC) ont signé la 
Convention ultérieurement aux Nations Unies à New York. 
 
Parmi les 96 signataires, on dénombre 35 pays d’Afrique subsaharienne, 32 pays d’Europe, 15 
pays du continent américain, 12 pays d’Asie-Pacifique et deux pays du Moyen-Orient/Afrique du 
nord. Parmi les signataires, 35 pays ont utilisé, produit, stocké ou exporté des armes à sous-
munitions et se sont donc engagés à ne plus réaliser ce genre d’activités à l’avenir. Vingt des 28 
pays membres de l’OTAN ont signé la Convention. Quatorze pays affectés par les armes à sous-
munitions ont signé la Convention, notamment certains des pays les plus touchés comme 
l’Afghanistan, la République démocratique populaire Lao (RDP Lao) et le Liban. 
 
Conformément à la Convention de Vienne sur le droit des traités, en signant, les nations se 
soumettent déjà à l’obligation juridique de s’abstenir d’actes qui priveraient la Convention sur 
les armes à sous-munitions de son objet et de son but, notamment l’emploi, la production ou le 
commerce d’armes à sous-munitions. Au moins trois signataires ont annoncé qu’ils 
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appliqueraient provisoirement l’Article 1 de la Convention (les obligations générales) jusqu’à 
l’entrée en vigueur de ladite Convention : l’Espagne1, la Norvège2, et les Pays-Bas.3 
 
La Convention sur les armes à sous-munitions doit être ratifiée par 30 Etats pour entrer en 
vigueur six mois plus tard. 4 En avril 2009, 6 signataires avaient ratifié le texte : le Saint-Siège, 
l’Irlande, la Norvège et la Sierra Leone lors de la conférence de signature le 3 décembre 2008 et 
la République démocratique populaire Lao et l’Autriche ultérieurement. 
 
Comme l’indiquent plusieurs paragraphes de ce document relatifs aux pays, beaucoup de pays 
signataires ont déjà entamé le processus de ratification et devraient bientôt le conclure. Un 
nombre important de pays non signataires ont fait part de leur intention de signer la Convention à 
l’avenir, notamment certaines des 25 nations qui ont participé pleinement aux négociations et 
formellement adopté la Convention à Dublin.5 
 
Législation d’interdiction nationale 
Certains pays ont déjà voté des lois nationales pour interdire les armes à sous-munitions. 
D’autres ont déjà débuté l’élaboration de législation nationale permettant la mise en œuvre de la 
Convention sur les armes à sous-munitions. 
 
La Belgique a été le premier pays à voter une loi interdisant l’emploi, la production, le transfert 
et le stockage d’armes à sous-munitions en février 2006. L’Autriche est devenue le deuxième 
pays à voter une loi nationale interdisant ces armes en décembre 2007. Les deux lois prévoient 
des dates buttoir pour la destruction des stocks. 
 
L’Irlande a voté une loi de mise en œuvre de la Convention le 2 décembre 2008. Cette loi a aussi 
servi d’instrument de ratification, ce qui a permis à l’Irlande de signer et ratifier le même jour. 

                                                      
1 Déclaration de l’Ambassadeur Gerardo Bugallo, Mission permanente de l’Espagne auprès de la Conférence sur le 
Désarmement, Quatrième session de 2008 du Groupe d'experts gouvernementaux des parties à la CCAC  sur les 
armes à sous-munitions, Genève, 1er septembre 2008. 
2 L’Article 1 contient les interdictions d’emploi, de production, de stockage, de transfert et d’assistance à des actes 
illicites. L’Article 18 de la Convention dit que tout Etat peut, au moment de sa ratification, appliquer provisoirement 
l’Article 1 dans l’attente de la mise en œuvre de la Convention. En avril 2009, la Norvège, qui a ratifié le 3 
décembre 2008, était le seul pays pour lequel une application provisoire a été officiellement enregistrée par les 
Nations Unies. Pour en savoir plus, veuillez consulter la Collection des Traités des Nations Unies, Convention sur 
les armes à sous-munitions, treaties.un.org. 
3 Lettre de Henk Swarttouw, Directeur, Département Politique de Sécurité, Ministère néerlandais des Affaires 
étrangères, 26 février 2009. 
4 L’entrée en vigueur aura lieu le premier jour du sixième mois suivant le mois de la trentième ratification. Dans ce 
rapport, le terme « ratification » signifie « accord d’être lié ». La Convention autorise les gouvernements à 
approuver des contraintes juridiques de différents types, comme par exemple la ratification, l’acceptation, 
l’approbation ou l’accession – tous ces concepts octroient un statut juridiquement contraignant au-delà de la 
signature. La ratification requiert généralement l’approbation d’une instance législative nationale. Les instruments 
de ratification doivent être officiellement déposés auprès du Secrétariat Général des Nations Unies à New York. 
5 Pour saisir l’importance du nombre de signatures et de ratifications, la Convention de 1980 sur certaines armes 
classiques compte actuellement 109 Etats parties et son Protocole de 2003 sur les restes d’explosifs de guerre en 
compte 56. Le Traité d’interdiction des mines de 1997 compte 156 Etats parties. Le Traité d’interdiction des mines 
fut ouvert à la signature en décembre 1998, soit 11 ans plus tôt, aux mêmes dates que la Convention sur 
l’interdiction des armes à sous-munitions. Le Traité d’interdiction des mines avait obtenu 11 ratifications à la fin 
avril 1998 et 30 ratifications à la fin juillet 1998. 
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Cette loi interdit l’utilisation, le développement, la production, l’acquisition, la possession et le 
transfert d’armes à sous-munitions et de minis bombes explosives. Cette loi contient d’autres 
dispositions permettant la mise en œuvre de la Convention. Enfreindre cette loi peut entraîner 
une condamnation à une amende d’un million d’euros et une peine d’emprisonnement allant 
jusqu’à 10 ans. 
 
En décembre 2008, le Luxembourg a publié un projet de loi de ratification comptant également 
des dispositions relatives à la mise en œuvre. Ce projet de loi comprend une disposition 
interdisant le financement des armes à sous-munitions ou des explosifs à sous-munitions.6 
 
Moratoires d’interdiction unilatéraux 
Lors du processus d’Oslo, mais aussi avant ce dernier, plusieurs Etats ont déclaré des moratoires 
nationaux et unilatéraux sur l’emploi (et dans certains cas la production, le stockage et le 
transfert) d’armes à sous-munitions. 
 
En mai 2006, le Ministère norvégien de la Défense a décidé d’instaurer un moratoire national sur 
l’utilisation d’armes à sous-munitions jusqu’à ce que des tests aient été réalisés pour évaluer le 
taux de raté de ses armes à sous-munitions.7 En novembre 2006, la Norvège a décidé de 
prolonger ce moratoire sur l’utilisation des armes à sous-munitions jusqu’à ce qu’un instrument 
juridiquement contraignant sur les armes à sous-munitions soit adopté. En février 2007, lors de la 
conférence de lancement du Processus d’Oslo, l’Autriche a annoncé un moratoire national sur 
l’emploi des armes à sous-munitions. 
 
Lors de la Conférence de Lima sur les armes à sous-munitions, en mai 2007, la Hongrie a 
annoncé qu’elle voterait un moratoire national sur l’emploi d’armes à sous-munitions jusqu’à ce 
qu’un instrument international juridiquement contraignant soit adopté. En juin 2007, les Pays-
Bas ont annoncé une suspension temporaire de l’emploi d’armes à sous-munitions en indiquant 
que l’armée n’utiliserait pas d’armes à sous-munitions jusqu’à nouvel ordre. En décembre 2007, 
la Croatie a annoncé qu’elle avait voté un moratoire sur l’emploi, la production et le transfert 
d’armes à sous-munitions. 
 
En février 2008, la Bosnie-et-Herzégovine a déclaré un moratoire sur l’emploi d’armes à sous-
munitions jusqu’à ce qu’un accord international soit dégagé. Toujours en février 2008, la 
Bulgarie a annoncé l’adoption d’un moratoire unilatéral sur l’utilisation d’armes à sous-
munitions « jusqu’à l’entrée en vigueur d’un traité international sur l’emploi, la production, le 
transfert et le stockage d’armes à sous-munitions qui causent des dommages inacceptables parmi 
les civils ».8 L’Espagne a déclaré un moratoire unilatéral sur l’emploi, la production et le 
transfert d’armes à sous-munitions en juin 2008. 
 
 
 

                                                      
6 La loi doit être envoyée au Conseil d’Etat pour obtenir un avis et ensuite être approuvée par le Parlement. 
7 Plus tôt, en février 2003, la Norvège avait décidé de ne pas utiliser d’armes à sous-munitions, notamment dans le 
cadre de sa participation militaire en Afghanistan. 
8 Déclaration de l’Ambassadeur Petko Draganov, Mission permanente de la République de Bulgarie auprès des 
Nations Unies à Genève, Conférence sur le Désarmement, Genève, 14 février 2008. 
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Utilisation d’armes à sous-munitions 
Des armes à sous-munitions ont été utilisées lors de conflits armés dans 33 pays et territoires 
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, à savoir : l’Afghanistan, l’Albanie, l’Angola, 
l’Azerbaïdjan, la Bosnie-et-Herzégovine, le Cambodge, le Tchad, la Croatie, la RDC, l’Erythrée, 
l’Ethiopie, la Géorgie, la Grenade, l’Irak, Israël, le Koweït, la République démocratique 
populaire Lao, le Liban, le Monténégro, l’Arabie Saoudite, la Serbie, la Sierra Leone, le Soudan, 
la Syrie, le Tadjikistan, l’Ouganda, le Vietnam, et la Zambie, ainsi que la Tchétchénie, les îles 
Falkland/Malouines, le Kosovo, le Nagorny-Karabakh, et le Sahara Occidental. 
 
Au moins 14 forces armées gouvernementales ont utilisé des armes à sous-munitions. 
 

Liste des Etats utilisant des armes à sous-munitions et des lieux d’emploi 
Etat utilisant des armes à sous-munitions Lieu d’utilisation 
Erythrée Ethiopie 
Ethiopie Erythrée 
France Irak, Koweït, Tchad 
Géorgie Géorgie 
Israël Liban, Syrie 
Maroc Sahara Occidental 
Pays-Bas Ancienne Yougoslavie (Kosovo, Monténégro, Serbie) 
Nigéria Sierra Leone 
Russie Afghanistan (sous l’URSS), Géorgie, Tchétchénie 
Arabie Saoudite Arabie Saoudite 
Soudan Soudan 
Royaume-Uni Iles Falkland/Malouines, Irak, Koweït, ancienne Yougoslavie (Kosovo, 

Monténégro, Serbie) 
USA Afghanistan, Arabie Saoudite, Cambodge, Grenade, Irak, Koweït, 

République démocratique populaire Lao, Liban, Vietnam, ancienne 
Yougoslavie (Kosovo, Monténégro, Serbie) 

Yougoslavie, République Fédérale Socialiste de Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Croatie 
 
Dans plusieurs cas, nous ne savons pas clairement quelle partie belligérante a utilisé des armes à 
sous-munitions, comme par exemple en Angola, en Azerbaïdjan, en RDC, au Nagorny-
Karabakh, au Tadjikistan, en Ouganda, et en Zambie. En plus de l’utilisation faite par les forces 
armées étatiques, des groupes armés non étatiques (GANE) ont utilisé des armes à sous-
munitions en Afghanistan (Alliance du Nord), en Croatie (une milice serbe), en Israël (le 
Hezbollah), et en Bosnie-et-Herzégovine (une milice serbe). 
 
L’utilisation la plus récente d’armes à sous-munitions a eu lieu en août 2008 lorsque les forces 
russes et géorgiennes ont utilisé cet armement lors du conflit en Ossétie du Sud provocant des 
accidents, parfois mortels, impliquant au moins 70 civils.9 La Russie a utilisé des armes à sous-
munitions air-sol ou sol-sol dans et à proximité de neuf villes et villages dans le corridor Gori-
Tskhinvali au sud de la frontière administrative de l’Ossétie du Sud  Les forces géorgiennes ont 
utilisé des sous-munitions M85 déployées par des roquettes sol-sol Mk.-4 de 160mm non 

                                                      
9 HRW, “A Dying Practice: Use of Cluster Munitions by Russia and Georgia in August 2008” (« Arme fatale : 
L'utilisation de bombes à sous-munitions par la Russie et la Géorgie en août 2008 »), avril 2009, www.hrw.org. 
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téléguidées. Ces armes ont été vendues par Israël.10 Les sous-munitions ont été déployées dans 
ou à proximité d’au moins cinq villes et villages. 
 
L’étendue de l’utilisation des armes à sous-munitions a beaucoup varié en fonction des conflits. 
L’utilisation la plus fréquente et la plus soutenue fut celle des USA au Cambodge, en RDP Lao 
et au Vietnam entre 1965 et 1975. Plus de 260 millions d’armes à sous-munitions ont été lancées 
en République Démocratique Populaire Lao. On estime que quelque 80 millions de sous-
munitions n’ont pas explosé.11 Cette contamination a causé des milliers de pertes civiles et 
continue à coûter des vies aujourd’hui. Elle représente toujours un obstacle au développement et 
à la reconstruction. Même si aucune information précise n’a été fournie, il est très probable que 
l’utilisation d’armes à sous-munitions par l’Union soviétique en Afghanistan entre 1979 et 1989 
fut aussi massive. 
 
Beaucoup d’armes à sous-munitions contenant des millions de sous-munitions ont été utilisées 
lors de conflits relativement courts en Irak (1991 et 2003) et au Liban (en 2006). Les USA, la 
France et le Royaume-Uni ont lancé 61.000 bombes à sous-munitions contenant 20 millions de 
sous-munitions en Irak et au Koweït en 1991. Le nombre d’armes à sous-munitions tirées par 
l’artillerie au sol et des systèmes de lance-roquettes est inconnu, mais on estime que 30 millions 
(ou plus) de munitions classiques bivalentes améliorées (dual purpose improved conventional 
munition, DPICM) ont été utilisées lors du conflit. Lors de l’invasion de l’Irak en 2003, les USA 
et le Royaume-Uni ont utilisé quelques 13.000 armes à sous-munitions contenant, selon les 
estimations, entre 1,8 et 2 millions de sous-munitions.12 Israël a tiré plus de 4 millions de sous-
munitions au Sud-Liban en 2006 en à peine quelques jours.13 
 
Dans d’autres cas, un nombre restreint d’armes à sous-munitions a été utilisé. Les avions de l’US 
Navy ont par exemple lancé 21 bombes MK.-20 Rockeye sur la Grenade dans le cadre du soutien 
aérien de l’invasion de la Grenade en novembre 1983.14 Les forces nigériennes, dans le cadre des 
opérations de maintien de la paix de l’ECOMOG, ont utilisé un nombre réduit de bombes à sous-
munitions en Sierra Leone en 1997. 15 
 

                                                      
10 Le Ministère géorgien de la Défense a indiqué que la Géorgie a tiré 24 volées de 13 roquettes Mk.-4. Les 
roquettes auraient transporté 32.448 sous-munitions M85. “Some Facts” (« Quelques faits »), pièce jointe au courriel 
de David Nardaia, Chef du Département d’Analyse du Ministère géorgien de la Défense, 18 novembre 2008. 
11 PNUD RDP Lao, “The Safe Path, South East Asia Regional Conference on the Convention on Cluster Munitions” 
(« La voie sure : Conférence régionale de l’Asie du sud-est sur la Convention sur les armes à sous-munitions »), 
www.undplao.org. 
12 HRW, Off Target: The Conduct of the War and Civilian Casualties in Iraq (Erreur de cible : la conduite de la 
guerre et les victimes civiles en Irak), (New York: HRW, 2003), www.hrw.org.  
13 HRW, “Flooding South Lebanon: Israel’s Use of Cluster Munitions in Lebanon in July and August 2006” 
(« Inonder le Sud Liban : Utilisation par Israël d’armes à sous-munitions au Liban en juillet et août 2006 »), Février 
2008, Vol. 20, No. 2(E), www.hrw.org. 
14 US Navy, Quinzième Escadron d’attaque, Mémo du Commandant, Quinzième Escadron d’attaque, au chef des 
opérations navales, “Command History: Enclosure 5, Ordnance Expenditure for 1983” (« Historique de 
commandement : Pièce jointe 5, Dépense en pièces d’artillerie pour 1983 ») 18 février 1984, déclassifié le 28 avril 
2000, www.history.navy.mil. 
15 IRIN, “IRIN-WA Weekly Roundup, 10/3/97,” www.africa.upenn.edu; et “10 Killed in Nigerian raid in eastern 
Sierra Leone” (« 10 morts dans une attaque du nigériane dans l’est dans le Sierra Leone »), Agence France-Presse, 
11 décembre 1997. 
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Quelques Etats non signataires ont imposé des restrictions quant à une possible utilisation future 
d’armes à sous-munitions. Une politique des USA de juin 2008 prévoit que d’ici à 2018, 
l’utilisation d’armes à sous-munitions dont le taux de munitions non explosées dépasse 1% (soit 
presque l’entièreté l’arsenal des USA) doit être approuvée par un “Combatant Commander”, 
donc un chef d’état major de haut niveau.16 Après 2018, les USA n’utiliseront plus d’armes à 
sous-munitions dont le taux de munitions non explosées dépasse 1%.17 
 
La Roumanie limite l’utilisation d’armes à sous-munitions «  exclusivement à notre territoire, 
dans le programme de défense national ».18 Un représentant du Ministère polonais de la Défense 
nationale a indiqué que la Pologne utiliserait des armes à sous-munitions uniquement à des fins 
défensives et que la Pologne n’a pas l’intention d’utiliser un tel armement en dehors de son 
territoire national.19 
 

Emploi d’armes à sous-munitions : chronologie 
Date Lieu(x) Données connues 

1943 URSS Les forces soviétiques lancent des armes à sous-munitions contre les forces allemandes. 
Les forces allemandes utilisent des bombes « papillon » SD-1 et SD-2 contre l’artillerie 
lors de la bataille de Koursk. 

1943 Royaume-Uni L’aviation allemande largue plus de 1.000 bombes « papillon » SD-2 sur le port de 
Grimsby. 

1965–1975  Cambodge, RDP 
Lao, Vietnam 

Selon une analyse de Handicap International des données américaines relatives aux 
bombardements, environ 80.000 armes à sous-munitions, contenant 26 millions de sous-
munitions, ont été lancées sur le Cambodge entre 1969 et 1973, plus de 414.000 bombes 
à sous-munitions, contenant 260 millions de sous-munitions ont été lancées sur la RDP 
Lao entre 1965 et 1973 et plus de 296.000 armes à sous-munitions, contenant 97 millions 
de sous-munitions, ont été lancées sur le Vietnam entre 1965 et 1975. 

1970s Zambie Des restes d’armes à sous-munitions, y compris des sous-munitions non explosées suite 
à un lancement aérien, ont été trouvées à Chikumbi et Shang’ombo. 

1973 Syrie Israël a utilisé des armes à sous-munitions air-sol contre des camps de formation de 
GANE près de Damas. 

1975–1988  Sahara Occidental Les forces marocaines ont utilisé des armes à sous-munitions sol-sol et air-sol contre un 
GANE. 

1978 Liban Israël a utilisé des armes à sous-munitions au Sud-Liban. 
1979–1989 Afghanistan Les forces soviétiques ont utilisé des armes à sous-munitions air-sol et des sous-

munitions déployées par roquettes. Des GANE ont également utilisé des roquettes pour 
déployer des armes à sous-munitions dans une moindre mesure. 

1982 Liban Israël a utilisé des armes à sous-munitions contre les forces syriennes et des GANE au 
Liban. 

1982 Iles Les forces britanniques ont lancé 107 bombes BL-755 contenant 15.729 sous-munitions. 
                                                      
16 “Combatant Commander” est un grade de haut niveau de l’état major américain, responsable soit d’une grande 
zone géographique ou d’une fonction militaire spécifique, autrefois appelé “commander-in-chief”. Aujourd’hui, 
seules les armes déclenchées par des capteurs, qui représentent 1% de l’arsenal américain d’armes à sous-munitions, 
respecte cette norme. 
17 Les états négociant la Convention sur les armes à sous-munitions ont rejeté une approche reposant sur le taux 
d’échec pour résoudre le problème des armes à sous-munitions pour de nombreuses raisons, notamment parce que 
cette approche ne tient pas compte de l’effet non discriminatoire lors de frappes sur de grandes zones et parce que le 
soi-disant taux d’échec n’est pas valable en conditions de combat. 
18 Lette de l’Ambassadeur Adrian Vierita, Représentant de la Roumanie aux Etats-Unis, 3 mars 2009. 
19 Réunion de l’ICBL et la CMC avec les représentants du Ministère polonais des Affaires étrangères et le Ministère 
polonais de la Défense nationale, Varsovie, 14 novembre 2008. Courriel de Kasia Derlicka, Chargée de Campagne, 
ICBL, 9 avril 2009. 
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Date Lieu(x) Données connues 
Falkland/Malouines  

1983 Grenade Les forces aériennes américaines ont lancé 21 bombes Rockeye lors de ses opérations 
d’appui aérien. 

1983 Liban Les forces navales américaines ont lancé 12 bombes CBU-59 et 28 bombes Rockeye 
contre les unités de défense antiaérienne syriennes près de Beyrouth au Liban. 

1986–1987  Tchad Les forces aériennes françaises ont lancé des armes à sous-munitions sur une base 
aérienne libyenne à Wadi Doum. Les forces libyennes ont aussi utilisé des sous-munitions 
AO-1SCh et PTAB-2.5. 

1991 Arabie Saoudite Les forces américaines et saoudiennes ont utilisé des armes à sous-munitions air-sol et 
d’autres lancées par l’artillerie contre les forces irakiennes lors de la bataille de Khafji. 

1991 Irak, Koweït Les USA, la France et le Royaume-Uni ont lancé 61.000 bombes à sous-munitions 
contenant 20 millions de sous-munitions. Le nombre d’armes à sous-munitions lancées 
par l’artillerie au sol et des lance-roquettes n’est pas connu, mais on estime que 30 
millions (ou plus) de sous-munitions DPICM ont été utilisées lors du conflit. 

1992–1994 Angola Des sous-munitions PTAB ont été trouvées à plusieurs endroits. 
1992–1994 Nagorny-Karabakh, 

Azerbaïdjan 
La contamination par les sous-munitions a été identifiée à au moins 162 endroits au 
Nagorny-Karabakh. Les sous-munitions déminées étaient des PTAB-1, ShOAB-0.5, et 
AO-2.5. Des rapports de contamination ont été établis concernant d’autres régions 
occupées en Azerbaïdjan, à côté du Nagorny-Karabakh. 

1992–1995 Bosnie-et-
Herzégovine 

Les forces yougoslaves et un GANE ont utilisé des armes à sous-munitions lors de la 
guerre civile. Les avions de l’OTAN ont lancé deux bombes CBU-87. 

1992–1997 Tadjikistan Des sous-munitions ShOAB et AO-2.5RT ont été trouvées dans la ville de Gharm, dans la 
Vallée de Rasht. Les utilisateurs de ces armes sont inconnus. 

1994–1996 Tchétchénie Les forces russes ont utilisé des armes à sous-munitions contre des GANE. 
1995 Croatie Du 2 au 3 mai 1995, un GANE a utilisé des lanceurs de roquettes multiples Orkan M-87 

pour réaliser des attaques contre la ville de Zagreb. Le gouvernement croate a prétendu 
que les forces serbes ont utilisé des bombes BL-755 à Sisak, Kutina, et le long de la 
rivière Kupa. 

1996–1999 Soudan Les forces gouvernementales du Soudan ont utilisé des armes à sous-munitions air-sol 
dans le sud du pays, notamment des sous-munitions PM-1 d’origine chilienne. 

1997 Sierra Leone Les forces nigérianes de maintien de la paix de l’ECOMOG ont utilisé des bombes Beluga 
BLG-66 dans la ville de Kenema, à l’est du pays. 

1998 Ethiopie, Erythrée L’Ethiopie et l’Erythrée ont échangé des tirs d’armes à sous-munitions air-sol. L’Ethiopie a 
attaqué l’aéroport d’Asmara et l’Erythrée a attaqué l’aéroport de Mekele. L’Ethiopie a 
aussi lancé des bombes BL-755 dans la province érythréenne de Gash-Barka. 

1998–1999 Albanie Les forces yougoslaves ont utilisé des roquettes pour déployer des sous-munitions dans 
les zones frontalières faisant l’objet du conflit. Les forces de l’OTAN ont réalisé six 
attaques aériennes lors desquelles elles ont utilisé des armes à sous-munitions. 

1998–2003  RDC Des bombes BL-755 ont été utilisées par des forces non identifiées dans le village de 
Kasu, sur le territoire de Kabalo. 

1999 Yougoslavie, 
République Fédérale 
de 

Les USA, le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont lancé 1.765 bombes contenant 295.000 
sous-munitions au Kosovo, au Monténégro et en Serbie. 

2001–2002 Afghanistan Les USA ont lancé 1.228 bombes contenant 248.056 sous-munitions. 
Inconnu Ouganda Des bombes RKB-250/275 et des sous-munitions AO-1SCh ont été trouvées dans la 

région septentrionale de Gulu. 
2003 Irak Les USA et le Royaume-Uni ont utilisé presque 13.000 armes à sous-munitions, 

contenant selon les estimations entre 1,8 et 2 millions de sous-munitions, lors des trois 
semaines de combat les plus intenses. 

2006 Liban Les forces israéliennes ont utilisé des armes à sous-munitions sol-sol et air-sol contre le 
Hezbollah. L’ONU estime qu’Israël a utilisé jusqu’à  4 millions de sous-munitions. 

2006 Israël Le Hezbollah a tiré plus de 100 roquettes chinoises (Type-81 de 122mm) contenant des 
armes à sous-munitions sur le nord d’Israël. 

2008 Géorgie Les forces russes et géorgiennes ont utilisé des armes à sous-munitions lors du conflit 
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Date Lieu(x) Données connues 
d’août 2008. Les démineurs ont trouvé des sous-munitions lancées par avion (AO-2.5 
RTM) et par des roquettes (9N210 et M85). 

 
Production 
Au total, 34 Etats ont développé ou produit plus de 200 types d’armes à sous-munitions.20 En 
décembre 2008, 14 de ces Etats avaient signé la Convention sur les armes à sous-munitions, 
renonçant ainsi toute production à l’avenir. Parmi les 20 non signataires ayant déjà produit, il est 
probable que 17 poursuivent la production aujourd’hui (pas l’Argentine, l’Irak ou la Serbie – 
voir ci-après). 
 

Etats signataires qui ont développé ou produit des 
armes à sous-munitions 

 Etats non signataires qui ont développé ou produit des 
armes à sous-munitions 

Australie Japon  Argentine Corée su Sud 
Belgique Pays-Bas  Brésil Pakistan 
Bosnie-et-Herzégovine Afrique du Sud  Chine Pologne 
Chili Espagne  Egypte Roumanie 
France Suède  Grèce Russie 
Allemagne Suisse  Inde Serbie 
Italie Royaume-Uni  Iran Singapour 
   Irak Slovaquie 
   Israël Turquie 
   Corée du Nord USA 
 
Parmi les signataires, plusieurs ont cessé la production il y a déjà plusieurs années.21 
 
Parmi les non signataires, les responsables militaires argentins ont indiqué à HRW qu’un effort 
de production de projectiles d’artillerie de 155mm contenant des sous-munitions DPICM dotées 
d’un mécanisme d’autodestruction n’a pas atteint le stade de la pleine production et a été 
abandonné. Les projectiles n’ont jamais été utilisés sur le terrain par les forces armées.22 
L’incertitude plane toujours sur le statut actuel des installations de production en Irak; cependant, 
les capacités de fabrication ont vraisemblablement été détruites en 2003. La Serbie a, en février 
2009, informé HRW que l’arrêt de sa production d’armes à sous-munitions remontait à la 
dissolution de la République Fédérale Socialiste de Yougoslavie.23 
                                                      
20 La liste des producteurs a évolué en fonction de l’apparition de nouvelles informations. En 2002, HRW a identifié 
33 Etats ayant développé ou produit des armes à sous-munitions. HRW, “Memorandum to CCW Delegates: A 
Global Overview of Explosive Submunitions” (« Mémorandum adressé aux Délégués de la CCAC  : Un aperçu 
global des sous-munitions explosives »), 20 mai 2002, www.hrw.org. Le Canada et la Bulgarie ont été retirés de la 
liste. L’Australie, la Bosnie-et-Herzégovine et le Japon y ont été ajoutés. La Serbie a remplacé la Yougoslavie. 
21 L’Australie a indiqué avoir produit des bombes à sous-munitions dans les années 70 et 80 pour réaliser des tests. 
PRB, en Belgique, a indiqué avoir produit avant 1990. FZ, en Belgique, a cessé la production d’un nouveau système 
de lance-roquettes en 2006 lors de l’entrée en vigueur de la novelle loi belge. En 2007, la Bosnie-et-Herzégovine a 
indiqué avoir produit pendant 11 ans puis cessé la production. Le Chili a indiqué en 2007 qu’il ne produisait plus. La 
France a dit ne pas avoir produit depuis 1992. L’Allemagne a indiqué avoir cessé la production en 2005. La société 
néerlandaise Eurometaal NV a cessé la production en 2002. Différents fonctionnaires suisses ont cité la fin 2003 et 
le premier trimestre 2004 pour dater la fin de la production. 
22 Remarques faites à HRW par des membres de la délégation argentine lors de la Conférence régionale des pays 
d’Amérique latine sur les armes à sous-munitions, San José, Costa Rica, 5 septembre 2007. 
23 Lettre du Dr. Slobodan Vukcevic, Mission permanente de la République de Serbie auprès des Nations Unies à 
Genève, n°235/1, 9 février 2009. 

Interdire les armes à sous-munitions : Politique et pratique des gouvernements    8 



 
Dans ces listes, le chargement, l’assemblage et l’emballage des sous-munitions et des munitions 
mères dans un conditionnement convenant au stockage sont considérés comme des étapes de 
production des armes à sous-munitions. Toute modification apportée à la configuration originelle 
du produit livré par le fabricant en vue d’améliorer les performances au combat est également 
considérée comme une étape de production. Certains Etats ont mis au point et testé des armes à 
sous-munitions mais ces projets n’ont jamais abouti à une phase de production en série. En plus 
du cas argentin susmentionné, l’Australie a également développé, fabriqué et testé, sans jamais 
produire en série, une bombe à sous-munitions baptisée Karinga dans les années 1970 et 1980.24 
De la même façon, en Belgique, la société Mecar SA a mis au point, à un moment donné, un 
obus de mortier contenant des sous-munitions mais affirme que ce projet n’a jamais atteint le 
stade de production en raison de contraintes économiques. Une autre entreprise, Forges de 
Zeebrugge (FZ), a expliqué que « un projet de roquette contenant neuf sous-munitions mais non 
équipée d’un système d’autodestruction existait dans les années 1980. Ce produit n’a pas franchi 
le stade du prototype ».25 
 
Production des armes à sous-munitions en 2009 
En 2009, il semble que la production d’armes à sous-munitions se poursuive, à des degrés divers, 
dans 17 pays. Les armes à sous-munitions demeurent présentes sur les listes officielles des 
produits disponibles sur le marché international des armes et sont toujours exposées lors de 
certains salons de l’armement. La liste ci-dessous énumère les Etats où la production se poursuit, 
les sociétés impliquées et les types d’armes à sous-munitions dont la fabrication est toujours en 
cours à l’heure actuelle.    
 

Pays Société Type 
Ares Aeroespacial e Defesa Ltda Roquettes FZ-100 70mm  
Avribras Aeroespacial SA Roquettes ASTROS  

Brésil 

Target Engenharia et Comércio Ltda Bombes BLG-120 et BLG-252  
China Northern Industries (NORINCO) Plusieurs bombes, projectiles d’artillerie et roquettes  Chine 
Sichuan Aerospace Industry Corporation Roquettes WS-1, WS-1B et WS-1E 302mm et WS-2 

320mm  
Corée du Nord Inconnu Roquettes 122mm, 170mm, 240mm  

Hanwha Roquettes M261 MPSM 70mm et bombe KCBU-58B  Corée du Sud 
Poongsan Projectiles d’artillerie K308 DP-ICM TP K310 DP-ICM 

B/B 155mm  
Helipolis Company for Chemical Industries Projectiles d’artillerie 122mm et 130mm  Egypte 
SAKR Factory for Developed Industries Roquettes SAKR-18 et SAKR-36 122mm  

Grèce Hellenic Defence Systems S.A. (EBO-PYRKAL) Projectiles d’artillerie (2 versions) GRM-49 155mm et  
obus de mortier GRM20 107mm  

Inde Khamaria Ordnance Factory Projectiles d’artillerie 130mm et 155mm  
Iran Inconnu Missiles Shahab-2  
Israël Israel Military Industries Plusieurs bombes, projectiles d’artillerie et roquettes 
Pakistan Pakistan Ordnance Factories Projectiles d’artillerie K-310 et M483A1 155mm  

                                                      
24 “Cluster Bomb Karinga” (« Bombe à sous-munitions Karinga »), Australian War Memorial Collection Record, 
REL/04840, actualisation 29 septembre 2008, cas.awm.gov.au. 
25 Témoignage livré par la Belgian Security & Defence Industry ASBL/VZW au Parlement belge, 19 décembre 
2005, p. 3. Facsimile à HRW, 3 janvier 2006. 
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Dezamet Bombes ZK-300 Kisajno et LBKas-250, obus de 
mortier 98mm, projectiles d’artillerie 122mm et 
152mm  

Pologne 

Tlocznia Metali Pressta Spolka Akcynjna Roquette 122mm  
Aerotech SA Sous-munitions GAA-001  Roumanie 
Romarm Projectiles CG-540 et CG-540 ER 152mm  
Bazalt State Research and Production 
Enterprise  

Diverses bombes 

Mechanical Engineering Research Institute Projectiles d’artillerie 120mm, 152mm et 203mm  

Russie 

Splav State Research and Production Enterprise Roquettes 122mm, 220mm et 300mm  
Singapour Advanced Material Engineering Pte Ltd. Projectile 155mm  
Slovaquie Konstrukta Defense SA Projectile d’artillerie 152mm et roquette  AGAT 

122mm  
Makina ve Kimya Endustrisi Kurumu (MKEK) Projectile M396 155mm  Turquie 
Roketsan Roquette TRK-122 122mm  
Lockheed Martin Roquette M30 GMLRS 227mm  
L3 Communications Fusée d’autodestruction pour sous-munitions M101  

USA 

Textron Systems Arme à allumage par capteur CBU-97/CBU105  
 
De nombreux Etats ont octroyé des licences pour la production d’armes à sous-munitions à des 
entreprises implantées dans d’autres pays. Plus récemment, en novembre 2004, la société sud-
coréenne Poongsan a signé un accord de production sous-licence avec les Pakistan Ordnance 
Factories en vue de la co-fabrication, au Pakistan, de projectiles DPICM à portée augmentée (de 
type DTC) K310 de 155mm. Bien que les munitions soient, en priorité, produites pour l’armée 
pakistanaise, les deux firmes ensemble commercialiseront, selon les informations divulguées, les 
projectiles sur le marché de l’exportation.26 Israel Military Industries a conclu des accords de 
licence avec des firmes en Inde (Indian Ordnance Factories), en Roumanie (Romarm), en 
Turquie (MKEK et Rocketsan) et aux USA (Alliant Techsystems) en vue de la production de 
sous-munitions M85 DPICM.    
 
Au moins trois pays poursuivant la production d’armes à sous-munitions ont rédigé des normes 
de fiabilité des sous-munitions. En 2001, les USA ont instauré une politique visant à imposer à 
toutes les sous-munitions dont la production a été décidée lors de l’année civile 2005 et au-delà 
un taux de raté inférieur à 1%.27 En 2005, la Pologne a annoncé que « Le Ministère de la 
Défense impose, durant les essais d’acceptation, un taux d’échec inférieur à 2,5% pour les sous-
munitions achetées ».28 La Corée du Sud a publié, en 2008, une directive exigeant qu’à l’avenir, 

                                                      
26 “Pakistan Ordnance Factories, S. Korean Firms Sign Ammunition Pact” (« Pakistan Ordnance Factories : Les 
entreprises sud-coréennes signent un pacte sur les munitions »), Asia Pulse (Karachi), 24 novembre 2006. 
27 Secrétaire à la Défense William Cohen, “Memorandum for the Secretaries of the Military Departments, Subject: 
DoD Policy on Submunition Reliability (U)” (« Mémo pour les Secrétaires des Départements militaires, Sujet : 
Politique du Département de la Défense sur la fiabilité des sous-munitions (U) »), 10 janvier 2001. Les sous-
munitions qui atteignent une « production à taux complet de réussite », à savoir une production utilisable au combat, 
durant le premier trimestre de l’année civile 2005 et au-delà, doivent se conformer à la nouvelle norme. Cependant, 
une dispense est octroyée pour les roquettes à sous-munitions M30 GMRLS et le taux permis de munitions ayant 
raté est rehaussé à 2–4%.  
28 Communication du Ministère polonais de la Défense nationale à Pax Christi Pays-Bas, 14 février 2005. Les 
informations ont été livrées à Pax Christi assorties de la réserve que « le contenu de ce document ne reflète pas 
nécessairement la position officielle de la Pologne. »  
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les achats portent exclusivement sur des armes à sous-munitions à système d’autodestruction 
présentant un taux d’échec équivalent ou inféri 29eur à 1%.     

       

                                                     

 
Désinvestissement financier auprès des entreprises productrices d’armes à sous-munitions  
Lorsque le dossier des armes à sous-munitions a commencé à prendre de l’ampleur en Belgique, 
l’ONG Netwerk Vlaanderen a entrepris une étude détaillée des investissements en cours dans le 
secteur de la fabrication des armes à sous-munitions. Ce travail a incité certaines institutions 
financières à revoir leurs pratiques et a encouragé d’autres réformes légales.30 En décembre 
2006, le sénateur belge Philippe Mahoux a proposé d’inclure les armes à sous-munitions dans 
une loi existante prohibant le financement direct ou indirect de la fabrication, l’utilisation ou la 
détention de mines antipersonnel.31 Le texte a été approuvé en mars 2007, faisant de la Belgique 
le premier pays à qualifier de délits les investissements auprès de sociétés fabriquant des armes à 
sous-munitions.32 En Irlande, le décret d’application de la Convention sur les armes à sous-
munitions interdit explicitement l’investissement de deniers publics auprès de fabricants d’armes 
à sous-munitions et fait de cet Etat le deuxième pays au monde à prohiber les investissements 
dans les armes à sous-munitions.33 Au mois de décembre 2008, le Luxembourg a publié un 
projet de loi de ratification de la Convention sur les armes à sous-munitions qui devrait interdire 
à toute personne ou entreprise de financer « en connaissance de cause » le secteur des armes à 
sous-munitions ou les sous-munitions explosives.34

 
En 2004, le Ministère norvégien des Finances a décidé d’inclure les armes à sous-munitions dans 
la catégorie des armes inhumaines à exclure des projets d’investissement, au titre du code 
d’éthique du Fond de Pension du Gouvernement norvégien. En juin 2005, huit sociétés 
étrangères impliquées dans la fabrication d’armes à sous-munitions ont été exclues du 
portefeuille de placement du Fond.35 D’autres sociétés ont été exclues en 2006 et 2008.36   

 
29 Déclaration de la République de Corée, Rencontre 2008 des Etats parties à la CCAC , Genève, 13 novembre 2008.  
En 2008, la Corée du Sud a inclus, parmi les membres de sa délégation officielle à la CCAC , un représentant de la 
société Hanwha, un fabricant sud-coréen d’armes à sous-munitions.   
30 Voir Netwerk Vlaanderen, “Explosive Investments, Financial Institutions and Cluster Munitions” 
(« Investissements explosifs, Institutions financières et armes à sous-munitions »), février 2007, 
www.stopclustermunitions.org; et Handicap International, HRW et Netwerk Vlaanderen, “Ending investment in 
cluster munitions producers” (« Mettre fin aux investissements auprès des fabricants d’armes à sous-munitions »), 
1er avril 2005, www.hrw.org. 
31 Sénat belge, “Proposition of Law towards the prohibition to finance the production, use or possession of cluster 
munitions” « Proposition de loi visant à interdire le financement de la fabrication l’utilisation ou la détention de 
sous-munitions », document législatif n° 3-1968/1, 2006–2007 Session, 5 décembre 2006, www.senate.be. 
32 “Belgium bans investments in cluster bomb makers” (« La Belgique interdit les investissements auprès des 
fabricants de bombes à fragmentation »), Reuters, 2 mars, 2007, www.reuters.com. 
33 “Cluster Munitions and Anti-Personnel Mines Act 2008” (« Loi de 2008 sur les armes à sous-munitions et les 
mines antipersonnel »), Houses of the Oireachtas, Loi numéro 20 de 2008, www.oireachtas.ie. 
34 La loi doit être transmise au Conseil d’Etat pour consultation et devra ensuite recueillir l’approbation du 
Parlement.  Le libellé original en langue française « en toute connaissance de cause » peut être traduit en anglais par 
“knowingly” ou “intentionally”. Le projet de loi stipule également une peine d’emprisonnement de cinq à dix ans 
et/ou une amende de €25 000 à  €1 000 000 à l’encontre de quiconque aurait « en connaissance de cause » commis 
une infraction en vertu des dispositions des articles 2 et 3 (de la Convention sur les armes à sous-munitions). Projet 
de loi portant approbation de la Convention sur les armes à sous-munitions, ouverte à la signature à Oslo, le 3 
décembre 2008. N° 5981, Chambre des Députés, Session ordinaire 2008-09, le 12 janvier 2009. 
35 Ministère norvégien des Finances, “A Further Eight Companies Excluded from the Petroleum Fund” (« Huit 
entreprises supplémentaires exclues du Fonds Pétrole »), Communiqué de presse, 2 septembre 2005, 
www.regjeringen.no. Les sociétés rejetées étaient Alliant Techsystems Inc., EADS Co. (European Aeronautic 
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Le 18 mars 2007, un tollé général a été provoqué par la diffusion, sur les antennes hollandaises, 
d’un documentaire intitulé “The Clusterbomb Feeling”, qui explore les investissements réalisés 
par des fonds de pension importants auprès de sociétés opérant dans la fabrication de mines 
antipersonnel et d’armes à sous-munitions.37 De nombreux fonds de pension ont, par la suite, 
indiqué leur intention de mettre un terme à ces placements auprès de fabricants d’armes à sous-
munitions.38     
 
En juillet 2007, le groupe Axa, un assureur français, a annoncé le retrait de ses avoirs investis 
dans des sociétés opérant dans le secteur de la fabrication des armes à sous-munitions. On prête à 
Axa les propos suivants : « Alors qu’aucune convention internationale n’interdit, à ce jour, les 
bombes à fragmentation, le groupe Axa reconnaît le consensus international émergeant autour de 
l’interdiction de certains types de bombes à fragmentation. » 39   
 
Le 3 mars 2008, le Fond national de Réserve des Pensions en Irlande a indiqué qu’il se retirerait 
des investissements consentis auprès de six multinationales productrices d’armes à sous-
munitions; le Fond de Pension de Retraite néozélandais lui a emboîté le pas le 4 avril 2008.40   
 

                                                                                                                                                                           
Defence and Space Company), EADS Finance BV, General Dynamics Corporation, L3 Communications Holdings 
Inc., Lockheed Martin Corp., Raytheon Co. et Thales SA. Le Comité d’Ethique du Fond, une instance indépendante 
composée de cinq personnes, prodigue ses conseils au Ministère des Finances, auquel revient ensuite le soin de 
décider de l’exclusion d’une entreprise.   
36 Les sociétés sud-coréennes Poongsan en décembre 2006 et Hanwha en janvier 2008. Voir Ministère norvégien des 
Finances, “South Korean producer of cluster munitions excluded from the Government Pension Fund – Global” 
(« Un fabricant sud-coréen d’armes à sous-munitions exclu du Fond de pension gouvernemental »), Communiqué de 
presse, 6 décembre 2006, www.regjeringen.no; et Ministère norvégien des Finances, “One producer of cluster 
munitions and two producers of nuclear weapons excluded from the Government Pension Fund – Global” (« Un 
fabricant d’armes à sous-munitions et deux fabricants d’armes nucléaires exclus du Fond de pension 
gouvernemental »), Communiqué de presse, 11 janvier 2008, www.regjeringen.no. 
37 Reportage produit par Jos van Dongen et André Tak pour Zembla, une émission documentaire. “The Clusterbomb 
Feeling” (« L’impression des bombes à fragmentation »), mars 2007, Zembla, VARA et NPS broadcasting, 
zembla.vara.nl. 
38 Aaron Gray-Block, “ABN Amro shareholder Dutch pension fund ABP awaits proposed Barclays deal detail” 
(« Le Fond de pension néerlandais ABP, actionnaire d’ABN Amro, attend des détails sur l’accord avec Barclays »), 
AFX News Limited, 12 avril 2007, www.forbes.com; et “Massive Dutch pension fund drops investments in land 
mines, to disclose all holdings” (« Désinvestissement massif du Fond de pension néerlandais dans les mines 
antipersonnel. Il dévoile tous ses intérêts »), Associated Press, 6 avril 2007, www.iht.com. 
39 Hugh Wheelan, “Axa pulls insurance assets from cluster bomb makers, Handicap International and Amnesty 
International will work with group to identify manufacturers” (« Axa retire ses investissements dans les fabricants 
d’armes à sous-munitions, Handicap International et Amnesty International travailleront avec le groupe pour 
identifier les fabricants »), Responsible Investor, 27 juillet 2007, www.wilpf.int.ch. L’action fait suite à une 
campagne auprès du grand public menée par Handicap International et Amnesty International France et la 
publication d’un rapport rédigé par Netwerk Vlaanderen en février 2007 et citant plusieurs banques françaises parmi 
les institutions financières impliquées dans des placements dans l’industrie des bombes à fragmentation. Netwerk 
Vlaanderen, “Explosive Investments: Financial Institutions and Cluster Munitions” (« Investissements explosifs, 
Institutions financières et armes à sous-munitions »), février 2007, www.netwerkvlaanderen.be. 
40 Deaglán De Bréadún, “Pension fund to remove money from bomb firms” (« Le Fond de pension retire son argent 
des entreprises produisant des bombes »), Irish Times, 17 mars 2008, www.irishtimes.com; et le Fond de Pension 
néozélandais, “GNZS Announce Decision on Cluster Munitions” (« GNZS annonce decision sur armes à sous-
munitions »), Communiqué de presse, 4 avril 2008, www.nzsuperfund.co.nz. 
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Le 1er juin 2008, le fonds de pension suédois AP7 a communiqué son intention de revendre ses 
avoirs auprès des sociétés productrices d’armes à sous-munitions. AP7, l’un des sept fonds de 
pension détenus par le gouvernement suédois, gère un portefeuille d’une valeur approximative de 
90 milliards de couronnes.41 Quatre autres fonds de pension suédois l’imitèrent en septembre 
2008.42  
 
En réponse aux enquêtes menées par HRW, plusieurs signataires de la Convention sur les armes 
à sous-munitions ont pris position sur le dossier des investissements financiers dans des activités 
interdites par la Convention. Le Mexique a déclaré que « les investissements dans la fabrication 
d’armes à sous-munitions étaient également interdits par la convention ».43 Le Liban a indiqué 
que le financement et les investissements dans la fabrication ou le transfert d’armes à sous-
munitions étaient interdits.44 La Bulgarie a souligné que même si une interdiction des 
investissements dans la fabrication des armes à sous-munitions n’était pas explicitement stipulée 
dans le texte de la Convention, cette mesure devait être « considérée à la lumière de l’interdiction 
générale imposée au développement et à la fabrication des armes à sous-munitions ».45 Les Pays-
Bas ont précisé que les investissements dans la fabrication d’armes à sous-munitions 
s’opposaient à l’esprit de la Convention, qui, toutefois, ne les interdisait pas en toutes lettres.46      
 
Stockage  
Au total, 85 pays ont détenu des stocks d’armes à sous-munitions à un moment ou un autre.47 
Parmi ces pays, 35 ont signé la Convention sur les armes à sous-munitions, selon le recensement 
du mois d’avril 2009.   
 
Il semble que 79 pays détiennent, à l’heure actuelle, des stocks d’armes à sous-munitions; 31 
d’entre eux ont signé de la Convention. Les pays qui ne sont plus suspectés de détenir des stocks 
incluent des signataires tels que l’Australie, le Honduras, le Mali et l’Espagne, accompagnés de 
non signataires tels que l’Argentine et l’Irak. Le programme de destruction de stocks espagnols 
s’est achevé en mars 2009, faisant de l’Espagne le premier signataire à s’acquitter de cette tâche.  

                                                      
41 “Swedish pension fund AP 7 sells all holdings in companies making cluster bombs” (« Le Fond de pension 
suedois AP7 vend tous ses intérêts dans des entreprises produisant des bombes à fragmentation »), International 
Herald Tribune, 1 juin 2008, www.iht.com. 
42 Hugh Wheelan, “Sweden’s AP Funds Sell Off Millions in Cluster Munition Shares” (« Le Fond suédois AP 
revend des millions en actions dans les armes à sous-munitions »), The Responsible Investor, 15 septembre 2008, 
www.responsible-investor.com. 
43 Lettre de son excellence Juan Manuel Gómez Robledo, Sous-secrétaire aux Affaires multilatérales et aux Droits 
de l’Homme, Ministère mexicain des Affaires étrangères, 4 mars 2009.  Traduction à titre gracieux fournie par 
l’Ambassade du Mexique aux USA.  
44 Lettre de la Mission permanente du Liban auprès des Nations Unies à Genève, 10 février 2009.   
45 Lettre du Dr. Petio Petev, Directeur, Direction de la Police et de la Sûreté, Ministère bulgare des Affaires 
étrangères, 25 février 2009.    
46 Lettre de Henk Swarttouw, Ministre néerlandais des Affaires étrangères, 26 février 2009. 
47 En 2002, HRW a identifié 56 Etats ayant détenu des stocks d’armes à sous-munitions. Ce chiffre s’est accru 
considérablement au fil du temps et de la divulgation de nouvelles informations. Les Etats ayant rejoint la liste des 
pays détenteurs, aujourd’hui ou par le passé, de stocks incluent l’Angola, l’Australie, l’Autriche, l’Azerbaïdjan, la 
Colombie, Cuba, l’Estonie, la Finlande, la Géorgie, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Honduras, la Hongrie, 
l’Indonésie, la Lybie, le Mali, la Mongolie, le Maroc, le Monténégro, le Pérou, le Portugal, le Qatar, la Serbie, la 
Slovénie, le Sri Lanka, la Syrie, la Thaïlande, l’Ouganda, le Yémen et le Zimbabwe.  HRW, “Memorandum to CCW 
Delegates: A Global Overview of Explosive Submunitions” (« Mémorandum adressé aux Délégués de la CCAC  : 
Un aperçu global des sous-munitions explosives »), 20 mai 2002, www.hrw.org.  
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Un nombre significatif d’autres signataires ont entamé la destruction de leurs stocks (cf. Ci-
dessous).      
 

Etats signataires détenteurs de stocks 
d’armes à sous-munitions 

 Etats non signataires détenteurs de stocks d’armes à sous-
munitions 

Angola Hongrie   Algérie Grèce Russie 
Afrique du Sud Indonésie  Arabie Saoudite Inde Serbie 
Allemagne Italie  Argentine Irak  Singapour 
Australie Japon  Azerbaïdjan Iran Slovaquie 
Autriche Mali  Bahreïn Israël Soudan 
Belgique Moldavie  Belarus Jordanie Sri Lanka 
Bosnie-et-Herzégovine Monténégro  Brésil Kazakhstan Syrie 
Bulgarie Norvège  Chine Koweït Thaïlande 
Canada Ouganda  Corée du Nord Libye Turkménistan 
Chili Pays-Bas  Corée du Sud Maroc Turquie 
Colombie Pérou  Cuba Mongolie Ukraine 
Croatie Portugal  Egypte Nigéria USA 
Danemark République tchèque  Emirats arabes unis Oman Yémen 
Espagne Royaume-Uni  Erythrée Ouzbékistan Zimbabwe 
France Slovénie  Estonie Pakistan  
Guinée Suède  Ethiopie Pologne  
Guinée-Bissau Suisse  Finlande Qatar  
Honduras   Géorgie Roumanie  
 
Tandis que la plupart des Etats ont constitué leurs stocks sur la base de leur production nationale 
ou en recourant à l’importation, d’autres Etats ont tout simplement hérité de stocks d’armes à 
sous-munitions lors de leur accession à l’indépendance; c’est le cas de l’Azerbaïdjan, de le 
Bélarus, de la Bosnie-et-Herzégovine, de la Croatie, de la République tchèque, de la Géorgie, du 
Kazakhstan, de la Moldavie, du Monténégro, de la Serbie, du Turkménistan, de l’Ukraine et de 
l’Ouzbékistan.    
 
Au niveau mondial, les stocks totaux de sous-munitions contenues dans les armes à sous-
munitions se chiffrent vraisemblablement en milliards. A eux seuls, les USA détiennent entre 
730 millions et un milliard de sous-munitions dans leur stock actif. Les stocks russes et chinois 
d’armes à sous-munitions tiennent vraisemblablement la comparaison par leur taille. De 
nombreux stocks nationaux oscilleraient, selon les estimations, entre quelques millions et des 
dizaines de millions de sous-munitions.         
 
Le tableau ci-dessous détaille les rares informations confirmées au sujet du nombre de sous-
munitions stockées. Les informations concernant les non signataires, à savoir l’Arabie Saoudite, 
Bahreïn, l’Egypte, la Jordanie, le Maroc, et proviennent des notifications à l’exportation des 
USA. 
 

Sous-munitions conservées dans les stocks avérés d’armes à sous-munitions  
Etats signataires  Etats non signataires 

Royaume-Uni 38,7 millions  USA 730 millions 
Allemagne 33 millions  Bahreïn 6,1 millions 
Pays-Bas 26 millions  Jordanie  3,1 millions 
France 14,9 millions  Maroc 2,5 millions 
Norvège 3,1 millions  Egypte 2,2 millions 
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Autriche 798 336  Arabie Saoudite 1,2 million 
Espagne 251 836    
Slovénie 52 920    

 
Destruction des stocks 
Plusieurs pays ont déclaré avoir détruit la totalité de leurs stocks avant l’intensification, en 2006, 
de l’action internationale visant à interdire les armes à sous-munitions. Des responsables 
militaires argentins ont affirmé que les stocks de lance-grenades BLG-66 Bélouga et de bombes 
à largage Rockeye avaient été détruits avant 2005. Des responsables honduriens ont stipulé, en 
2007, que l’armée avait détruit ses stocks de bombes à fragmentation à largage Rockeye ainsi 
qu’un type non-identifié d’obus d’artillerie à sous-munitions durant les années précédentes.48   
En décembre 2007, le Mali a indiqué avoir, dix ans auparavant, détruit la totalité de ses stocks 
d’armes à sous-munitions.49   
 
D’autres Etats ont affirmé avoir détruit certains systèmes spécifiques d’armes à sous-munitions 
avant l’adoption et la signature de la Convention sur les armes à sous-munitions, citons la 
Belgique, le Canada, la France, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Norvège, la Suisse et le Royaume-
Uni. Ces armes à sous-munitions ont été, en règle générale, détruites en raison de leur caractère 
obsolète et, dans certains cas, en raison de leur manque excessif de fiabilité. La destruction 
d’armes à sous-munitions obsolètes et périmées s’inscrit dans le cadre de la gestion routinière 
des munitions. A titre d’exemple, au cours de la décennie écoulée, les USA ont détruit, en 
moyenne et chaque année, 7.000 tonnes (sept millions de kilogrammes) d’armes à sous-
munitions et allouent à cette tâche un budget annuel moyen de 6,6 millions de USD. En 2006, 
plus de 103.473 tonnes (103 millions de kilogrammes) d’armes à sous-munitions périmées 
attendaient la destruction.50 
 
Entre 1997 et 2007, la NAMSA (Agence d’entretien et d’approvisionnement de l’OTAN) a 
procédé à la destruction d’armes à sous-munitions contenant plus de 65 millions de sous-
munitions pour le compte de pays membres de l’OTAN.51 Un consortium industriel (réunissant 
General Dynamics et EBV) a construit, testé et inauguré, en l’espace d’une année, une 
installation aux USA en vue de détruire un stock de 38.538 armes à sous-munitions contenant 
plus de 23 millions de sous-munitions en cinq ans (2005-2009) et de récupérer et recycler près de 
94% des matériaux.52    
 

                                                      
48 Rencontre de HRW avec les responsables honduriens lors de la Conférence régionale des pays d’Amérique latine 
sur les armes à sous-munitions, San José, Costa Rica, 5 septembre 2007; et lors de la Conférence de Vienne sur les 
armes à sous-munitions, 3-5 décembre 2007. 
49 Déclaration du Mali, Conférence de Vienne, 5 décembre 2007.  Notes de la CMC/WILPF.   
50 Chiffres compilés à partir des publications annuelles du Département de l’Armée, Committee Staff Procurement 
Backup Book, Ammunition Procurement, Armée, années civiles 2000 à 2009.   
51 Allocution du Dr. Frederic Peugeot, Bureau « soutien des munitions » de la NAMSA, “Demilitarization of 
Stockpiles of Cluster Munitions: NAMSA’s Experience” (« Démilitarisation des stocks d’armes à sous-munitions : 
l’expérience de la NAMSA »), Conférence européenne sur les armes à sous-munitions, 30 octobre 2007, diapo 26, 
www.diplomatie.be. 
52 Briefing du Dr. David Grymonpre, General Dynamics Ordnance and Technical Services, “CBU Demil Line 
Development GD-OTS and EBV EEC” (« Démilitarisation des CBU Demil, GD-OTS and EBV EEC »), National 
Defense Industrial Association’s Global Demilitarization Symposium and Exhibition (Symposium et exposition 
mondiaux sur la démilitarisation organisés par la Defense Industrial Association), Reno, 16 mai 2007, www.dtic.mil. 
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Des lois nationaux belges et autrichiennes prévoient un calendrier pour la destruction des stocks. 
La loi d’interdiction belge de 2006 prescrit la destruction de tous les stocks dans un délai de trois 
ans, dont le terme sera atteint en juin 2009.53 En décembre 2008, le Ministre belge des Affaires 
étrangères a confirmé que « la destruction de stocks progressait bien et devait être finalisée, en 
vertu des dispositions contractuelles, durant le premier semestre de l’année prochaine (2009) ».54 
La loi autrichienne programme la destruction sur une période de trois ans, qui viendra à terme en 
janvier 2011; néanmoins, l’Autriche affirme que la destruction de ses stocks sera achèvée d’ici la 
fin de l’année 2009.55 Le Ministre de la Défense a exposé au Parlement que les frais de 
destruction s’élèveraient à 1 million d’euros.56  
 
Conformément à son moratoire national de juin 2008, l’Espagne a bouclé son programme de 
destruction de son stock de 4.339 armes à sous-munitions (soit 212.481 sous-munitions 
contenues) le 18 mars 2009. Le gouvernement espagnol a versé 4,9 millions d’euros à la firme 
Fabricaciones Extremeñas SA (FAEX), du groupe industriel Maxam, en vue du démantèlement 
et de la destruction des stocks.57 L’Espagne entend conserver 836 armes à sous-munitions 
(contenant 28.614 sous-munitions) à des fins d’entraînement et d’essais de contremesures tel que 
le permet l’article 3 de la Convention sur les armes à sous-munitions.58 
 
L’Allemagne a entamé la destruction de ses stocks en 2001 et au mois de février 2009, environ 
30% des stocks (en comparaison du total recensé en 2001) avaient été détruits.59  L’Allemagne a 
indiqué, en avril 2009, sa volonté de détruire ses stocks suivant le calendrier de huit années prévu 
par la Convention sur les armes à sous-munitions.60 Le coût de la destruction est estimé à 
environ 40 millions d’euros.61 Le coût de la destruction des stocks existants en Italie s’élève, 
selon les estimations, à 8.123.380 euros.62 Selon un rapport, le coût de la destruction des stocks 
japonais d’armes à sous-munitions est estimé à environ 20 milliards de y 63ens.    
                                                      
53 « Loi réglant les activités économiques et individuelles avec des armes », Moniteur, 9 juin 2006, 
staatsbladclip.zita.be. 
54 Déclaration de Karel De Gucht, Ministre belge des Affaires étrangères, Conférence de signature de la Convention 
sur les armes à sous-munitions, Oslo, 3 décembre 2008.  
55 Ministère fédéral autrichien des Affaires étrangères, “Spindelegger: Quick ratification of the Convention on 
Cluster Munitions proves Austria’s pioneer role in humanitarian disarmament” (« Spindelegger : La ratification 
rapide de la Convention sur les armes à sous-munitions prouve le rôle pionnier de l’Autriche en désarmement 
humanitaire »), Communiqué de presse, 3 avril 2009. 
56 Réponse du Ministre autrichien de la Défense Norbert Darabos aux questions parlementaires (723/J) soumises par 
Caspar Einem, député, et ses collègues et adressées au Ministre de la Défense au sujet de l’achat d’armes à sous-
munitions (bombes à fragmentation et lance-grenades) pour les forces armées autrichiennes, 26 juin 2007.     
57 Lettre de Miguel Ángel Moratinos, Ministre espagnol des Affaires étrangères et de la Coopération, annexe II, 12 
mars 2009; “Chacón dice que no quedarán bombas de racimo en España a partir de junio” (« Chacón déclare qu’il 
n’y aura plus d’arme à sous-munitions en Espagne dès le mois de juin »), El Día, 3 décembre 2008, www.eldia.es. 
58 Lettre de Miguel Ángel Moratinos, Ministre espagnol des Affaires étrangères et de la Coopération, annexe II, 12 
mars 2009. 
59 Lettre de Gregor Koebel, Directeur du Contrôle des armes conventionnelles, Ministère allemand des Affaires 
étrangères, 5 février 2009.  
60 Déclaration de l’Allemagne, Seconde session 2009 du GEG de la CCAC  consacrée aux armes à sous-munitions, 
Genève, 17 avril 2009.   
61 Courriel de Thomas Kuchenmeister, Directeur, Actiongroup Landmine.de, 2 avril 2009, compte-rendu de 
rencontre avec le Ministère des Affaires étrangères le 12 mars 2009 à Berlin.   
62 Rapport du Bureau législatif du Ministère italien de la Défense, 30 novembre 2007, référence 8/51585, section II.  
63 “Japan to abolish cluster bombs” (« Le Japon abolit les armes à sous-munitions »), Jiji Ticker Press Service, 21 
novembre 2008.  
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En octobre 2008, le Ministère norvégien de la Défense a indiqué que la Norvège avait débuté le 
processus de destruction de ses stocks d’armes à sous-munitions et que le pays poursuivait un 
objectif de destruction de toutes ses armes à sous-munitions dans le courant de l’année 2009. La 
Norvège a évalué le coût de la destruction de ses armes à sous-munitions de 155mm à 40 euros 
par projectile.64 Tous les stocks d’armes à sous-munitions britanniques ont été mis hors service 
et, soit sont en cours de destruction, soit font l’objet de contrats concernant leur prochaine 
destruction.65 
 
Transfert 
Sachant que la portée véritable du négoce mondial d’armes à sous-munitions est difficile à 
délimiter en l’absence d’informations officielles, au moins 15 pays ont livré plus de 50 types 
d’armes à sous-munitions à plus de 60 autres pays.66 Certains exemples récents de transferts 
répertoriés d’armes à sous-munitions incluent : 

• En septembre 2006, l’armée américaine a informé le Congrès de son intention de vendre 
aux Emirats arabes unis 780 roquettes M30 GMLRS avec sous-munitions DPICM.67  

• Entre 2006 et 2007, la Turquie a vendu 3.020 roquettes TRK-122 de 122mm aux Emirats 
arabes unis.68 

• La Slovaquie a révélé l’exportation de 380 roquettes AGAT de 122mm vers la Turquie en 
2007. 69   

• Israël a transféré quatre lanceurs de roquettes GRADLAR à la Géorgie en 2007. La 
Géorgie a reconnu l’emploi de lanceurs de roquettes MK-4 de 160mm, chacune 
contenant 104 sous-munitions M85 DPICM durant le conflit qui l’a opposée à la Russie 
en août 2008.70    

                                                      
64 Déclaration de la Norvège, session sur le stockage et la destruction des stocks, Conférence de Wellington sur les 
armes à sous-munitions, 21 février 2008.  
65 Les projectiles d’artillerie M483 ont été détruits entre 2005 et 2008; la destruction des bombes BL-755 et des 
roquettes M26 a démarré en 2007 tandis que celle des roquettes CRV-7 a débuté en 2008. Les premières 
destructions de projectiles d’artillerie L20A1 sont programmées pour 2009.   
66 Les informations concernant les transferts d’armes à sous-munitions se sont multipliées au fil des ans.  En 2002, 
selon les estimations de HRW, au moins neuf pays ont transféré 30 types différents d’armes à sous-munitions à plus 
de 45 pays. HWR, “Memorandum to CCW Delegates: A Global Overview of Explosive Submunitions” 
(« Mémorandum adressé aux Délégués de la CCAC  : Un aperçu global des sous-munitions explosives »), 20 mai 
2002, www.hrw.org. 
67 Kate Brannen, “Army Will Complete 2007 DPICM Sale Despite New Law From Congress” (« L’armée vendra 
des DPICM en 2007 malgré la nouvelle loi du Congrès »), Inside the Army, 23 mars 2009.  La notification émane, à 
l’origine, de la Defense Security Cooperation Agency, “United Arab Emirates: High Mobility Artillery Rocket 
Systems” (« Emirats Arabes Unis : Système de roquettes pour artillerie hautement mobile »), Communiqué de 
presse, Transmittal n° 06-5521, septembre 2006, p 1.  
68 Turquie, Registre des Armes conventionnelles des Nations Unies, présentation pour l’année civile 2006, 22 mars 
2007, et présentation pour l’année civile 2007, 7 juillet 2008.   
69 Slovaquie, Registre des Armes conventionnelles des Nations Unies, présentation pour l’année civile 2007, 12 juin 
2008. 
70 Le transfert des lanceurs GRADLAR a été consigné en Géorgie, Registre des Armes conventionnelles des Nations 
Unies, présentation pour l’année civile 2007, 7 juillet 2008. Le 1er septembre 2008, le Ministre géorgien de la 
Défense a admis, sur le site du Ministère, l’emploi de roquettes MK-4 contre les forces russes. “Georgian Ministry 
of Defence’s Response to the HRW Inquire about the Usage of M85 Bomblets” (« Réponse du Ministère géorgien 
de la Défense à la demande de HRW concernant l’utilisation de bombes M85 »), www.mod.gov.ge. 
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• La Corée du Sud a exporté des roquettes M261 vers le Pakistan en mars 2008.71   
• En septembre 2008, les USA ont annoncé leur intention de vendre à l’Inde 510 armes à 

allumage par capteur, à système de largage, CBU-105.72   
 
Bien que les archives demeurent incomplètes, les USA ont transféré des centaines de milliers 
d’armes à sous-munitions contenant des dizaines de millions de sous-munitions imprécises et au 
fonctionnement incertain à plus de 30 pays : l’Allemagne, l’Arabie Saoudite, l’Argentine, 
l’Australie, Bahreïn, la Belgique, le Canada, la Corée du Sud, le Danemark, l’Egypte, les Emirats 
arabes unis, l’Espagne, la France, la Grèce, le Honduras, l’Inde, l’Indonésie, Israël, l’Italie, le 
Japon, la Jordanie, le Maroc, la Norvège, Oman, le Pakistan, les Pays-Bas, la Pologne, le 
Royaume-Uni, la Thaïlande et la Turquie.    
 
Des armes à sous-munitions de fabrication russe/soviétique seraient inventoriées dans les stocks 
des 33 pays suivants : l’Algérie, l’Angola, l’Azerbaïdjan, le Belarus, la Bulgarie, la Corée du 
Nord, la Croatie, Cuba, l’Egypte, la Géorgie, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Hongrie, l’Inde, 
l’Iran, l’Irak, le Kazakhstan, le Koweït, la Libye, la Moldavie, l’Ouganda, l’Ouzbékistan, le 
Pérou, la Pologne, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, le Soudan, la Syrie, le 
Turkménistan et le Yémen.   
 
Sachant que l’ampleur véritable des exportations chinoises d’armes à sous-munitions demeure un 
mystère, des sous-munitions non explosées d’origine chinoise ont été retrouvées en Irak, au 
Liban, en Israël et au Soudan. Le Hezbollah a tiré, sur le nord d’Israël, en 2006, plus de 100 
roquettes chinoises de type 81 de 122mm équipées de sous-munitions DPICM.    
 
Au moins deux Etats n’ayant pas signé la Convention sur les armes à sous-munitions, à savoir les 
USA et Singapour, ont promulgué des moratoires à l’exportation. En décembre 2007, le Congrès 
américain a décrété un moratoire d’un an sur le transfert des armes à sous-munitions qui ne 
présenteraient pas un taux de fiabilité avéré de 99% ou plus. Le législateur exige aussi de tous les 
Etats recevant des armes à sous-munitions en provenance des USA qu’ils s’engagent à n’utiliser 
ce type d’armement que pour frapper des cibles militaires clairement identifiées et à s’abstenir 
d’employer ces armes dans des zones où la présence de civils est avérée.73 Cette interdiction des 
exportations deviendra permanente le 11 mars 2009.74 Le 26 novembre 2008, Singapour a 
indiqué que le pays imposerait un moratoire à durée indéterminée et à effet immédiat sur les 
exportations d’armes à sous-munitions.75 

                                                      
71 La Omega Research Foundation au Royaume-Uni a fourni à HRW un exemplaire d’un résumé d’un manifeste 
général d’importation rédigé par le Pakistan Federal Revenue Board au sujet du navire BBC Islander mouillant dans 
le port de Karachi, en date du 19 mars; ce manifeste détaille les marchandises chargées à Busan et identifie 
l’importateur, à savoir l’Inspecteur en chef de l’Inspection de l’Armement.    
72 Defense Security Cooperation Agency, USA “India: CBU-105 Sensor Fuzed Weapons” (« Inde : Armes CBU-105 
amorcées par capteur »), Communiqué de presse, Transmittal n° 08-105, 30 septembre 2008. 
73 Consolidated Appropriations Act, 2008 (H.R. 2764), 110th Congress, 2007. En septembre 2008, le Congrès a voté 
une résolution de prorogation de la Consolidated Appropriations Act et a ainsi décidé du prolongement du moratoire 
jusqu’au 6 mars 2009.   
74 Elle servira de fourre-tout pour l’exercice fiscal clôturé le 30 septembre 2009 et pour d’autres fins (H.R. 1105), 
111ème Congrès, 2009, thomas.loc.gov. Le paragraphe 7056 traite de l’exportation des armes à sous-munitions.   
75 Gouvernement de Singapour, “Joint Press Statement By Ministry Of Foreign Affairs And Ministry Of Defence: 
Singapore Imposes A Moratorium On The Export Of Cluster Munitions” (« Communiqué de presse conjoint du 
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L’interdiction d’assistance : Transit, stockage pour le compte de tiers et opérations 
militaires conjointes   
Lors des rencontres du processus d’Oslo organisées en vue de rédiger la Convention sur les 
armes à sous-munitions ainsi que durant les négociations de Dublin, il est apparu qu’aucune 
vision uniforme n’émergeait sur certaines questions relevant d’une des dispositions les plus 
fondamentales et cruciales de la Convention : l’interdiction de prodiguer assistance à des 
activités interdites. Les Etats parties s’engagent, conformément à l’article 1, à « ne jamais en 
aucune circonstance… assister, encourager ou inciter quiconque à s’engager dans toute activité 
interdite à un Etat partie en vertu de la présente Convention ». 
 
La Coalition internationale pour interdire les sous-munitions (CMC) a indiqué que cette large 
interdiction devait être entendue comme un embargo au transit des armes à sous-munitions sur 
ou au travers du territoire national, de l’espace aérien ou des eaux territoriales d’un Etat partie.  
La CMC a également estimé que cette interdiction portait aussi sur le stockage d’armes à sous-
munitions par un Etat non partie sur le territoire d’un Etat partie.76 La plupart des pays qui se 
sont exprimés sur ce sujet ont adhéré à ce point de vue, mais d’autres se sont démarqués.77 
  
Des questions se posent aussi au sujet de l’incidence de l’interdiction énoncée à l’article 1 sur 
l’assistance aux opérations militaires conjointes impliquant des Etats parties et des pays non 
adérants à la Convention, qui poursuivent le stockage et se réservent le droit d’utiliser des armes 
à sous-munitions.78 Comme le détaille le présent rapport dans le chapitre précédent, en réponse à 
ces soucis d’  « interopérabilité, » les Etats ont accepté l’ajout d’un nouvel article 21 intitulé 
« Relations avec les États non parties à la Convention, » suscitant les critiques acerbes de la 
CMC, qui leur reproche des motivations politiques et un degré persistant d’ambiguïté planant sur 
les modalités d’application de l’interdiction d’assistance lors des opérations militaires 
conjointes.79 La CMC a déclaré que « les Etats doivent réitérer clairement que les Etats parties 
ne doivent pas, intentionnellement ou délibérément, assister, encourager ou inciter quiconque à 
s’engager dans une activité interdite en vertu du présent traité – sont entendus l’emploi, le 
                                                                                                                                                                           
Ministère des Affaires étrangères et du Ministère de la Défense : Singapour impose un moratoire sur l’exportation 
d’armes à sous-munitions »), Communiqué de presse, 26 novembre 2008, app.mfa.gov.sg. 
76 CMC, “CMC Briefing Paper on the Convention on Cluster Munitions” (« Document d’information de la CMC sur 
la Convention sur les armes à sous-munitions »), www.stopclustermunitions.org. 
77 Ces mêmes questions ont fait l’objet de sempiternelles discussions lors de l’élaboration du Traité d’interdiction 
des mines, qui énonce une disposition presque identique. La grande majorité des Etats parties qui se sont exprimés 
estiment que le transit et le stockage pour le compte de tiers sont interdits. Voir publications annuelles de l’ICBL, 
Rapport de l’Observatoire des Mines, www.icbl.org/lm.  
78 Il s’agit, à nouveau, d’un thème très débattu dans le contexte du Traité d’interdiction des mines. La plupart des 
Etats parties ont convenu qu’en dépit de la permission de mener des opérations militaires conjointes avec des Etats 
non parties, les Etats parties ne devraient pas : participer à la planification de l’emploi de mines, former des tiers à 
l’emploi de mines, tirer un avantage militaire direct de l’emploi de mines par des tiers, accepter des règles 
d’engagement permettant l’usage de mines, demander à des tiers d’utiliser des mines, ou fournir des services de 
sécurité ou de transport des mines.  
79 L’article 21 stipule que les Etats parties « peuvent s’engager dans une coopération et des opérations militaires 
avec des États non parties à la présente Convention qui pourraient être engagés dans des activités interdites à un Etat 
partie ». Cependant, il ne renie pas les obligations conférées à l’Etat partie à l’article 1, à savoir « ne jamais, en 
aucune circonstance… assister, encourager ou inciter quiconque à s’engager dans toute activité interdite à un Etat 
partie en vertu de la présente Convention ». L’article enjoint également les Etats parties à décourager l’emploi des 
armes à sous-munitions par ces Etats non parties et à les encourager à adhérer à la Convention.  
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transfert ou le stockage d’armes à sous-munitions - lorsqu’ils s’engagent dans des opérations 
conjointes avec des Etats non parties ».80  
 
La CMC a appelé les Etats à s’entendre sur ces questions afin de favoriser une mise en œuvre 
cohérente de la Convention.   
 
Dans le but d’aider à la préparation du présent rapport, HRW et Landmine Action ont envoyé des 
courriers à tous les signataires, les invitant à s’exprimer sur ces sujets. Les réponses sont 
résumées ci-dessous et accompagnées des autres déclarations pertinentes faites par ces nations.   
 
Transit et stockage pour le compte de tiers  

• La Bulgarie a affirmé avoir interprété l’article de la Convention comme une interdiction 
s’étendant au « transit » d’armes à sous-munitions sur le territoire des Etats parties, à 
l’instar du stockage d’armes à sous-munitions appartenant à un pays étranger.81     

• Le Burkina Faso a expliqué considérer interdit le transit d’armes à sous-munitions par des 
Etats non parties sur le territoire des Etats parties.82   

• L’Equateur a annoncé que le transit d’armes à sous-munitions devrait être interdit.83  
• Le Liban estime que l’interdiction du transfert d’armes à sous-munitions implique 

l’interdiction du « transit ».84 
• Madagascar a confié sa conviction que le transit et le stockage d’armes à sous-munitions 

par un Etat non partie sur le territoire d’un Etat partie saperait les effets de la 
Convention.85 

• Malte a déclaré : « Notre interprétation des engagements découlant de la Convention 
signifie qu’en qualité de signataire, nous ne permettrons pas le transit ou le stockage pour 
le compte de tiers d’armes à sous-munitions sur notre territoire national. »86   

• Le Mexique estime que « tant le transit que le stockage des armes à sous-munitions sont 
interdits, en toute circonstance, à l’exception de ces activités menées aux fins 
explicitement énoncées à l’article 3, paragraphes 6 et 7. Cette règle s’applique également 
aux relations avec les Etats non parties à la Convention, comme le prévoit l’article 21 ».87    

                                                      
80 CMC, “CMC Briefing Paper on the Convention on Cluster Munitions” (« Document d’information de la CMC sur 
la Convention sur les armes à sous-munitions »), www.stopclustermunitions.org. 
81 Lettre du Dr. Petio Petev, Ministère bulgare des Affaires étrangères, 25 février 2009. Extrait, « Les interdictions 
stipulées à l’article 1 de la convention créent une obligation dans le chef des Etats parties de refuser le transit, le 
transfert ou le stockage d’armes à sous-munitions sur leur territoire… indépendamment du fait que ces armes soient 
la propriété d’un Etat étranger ou non. » 
82 Lettre de Minata Samate, Ministre d’Etat en exercice, Ministère burkinabé des Affaires étrangères et de la 
Collaboration régionale, 24 mars 2009. 
83 Présentation de l’Equateur, “Interpretive Statement” (« Interprétation »), Conférence régionale de Quito sur la 
Convention sur les armes à sous-munitions, 6 novembre 2008, www.stopclustermunitions.org. 
84 Lettre de la Mission permanente du Liban auprès des Nations Unies à Genève, 10 février 2009.  
85 Déclaration du Gen. Marcel Ranjeva, Ministre malgache des Affaires étrangères, Conférence de signature, Oslo, 4 
décembre 2008.   
86 Lettre de son excellence, l’ambassadeur Saviour F. Borg, Mission permanente de la République de Malte auprès 
des Nations Unies à New York, 2 mars 2009.  
87 Lettre de son excellence, l’ambassadeur Juan Manuel Gómez Robledo, Secrétariat des Relations étrangères du 
Mexique, 4 mars 2009.   
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• Les Pays-Bas ont affirmé que « le transit sur le territoire néerlandais d’armes à sous-
munitions qui demeurent la propriété du tiers concerné n’est pas interdit par la 
Convention ».88  

• Le Royaume-Uni a affirmé, le 5 juin 2008, que même si il ne considère pas cet 
engagement comme une prescription légale inscrite à la Convention, dans le souci de 
respecter l’esprit du texte, le Royaume-Uni s’efforcerait d’éliminer tous les stocks 
étrangers d’armes à sous-munitions sur le territoire britannique, dans le délai de huit 
années prévu pour la destruction des stocks.89  

• Le Ministère sud-africain des Affaires étrangères a exposé, en mars 2009, que la loi de 
2003 visant à interdire les mines antipersonnel servirait, selon toute vraisemblance, « de 
guide principal lors de la rédaction, par l’Afrique du Sud, de sa législation nationale 
d’application de la Convention sur les armes à sous-munitions ».  Ce pays a rappelé que 
sa loi interdit aux forces sud-africaine de prêter assistance à un Etat non partie au Traité 
d’interdiction des mines qui se livrerait à des activités interdites par le dit traité et inclut 
la notion de « transit » dans sa définition des transferts.90  

• La Zambie a déclaré ne pas penser que les Etats parties devraient « d’une quelconque 
façon assister à l’emploi (ou) au transfert de bombes à sous-munitions sur ou en dehors 
de leur territoire en invoquant des opérations conjointes ».91 

 
Opérations militaires conjointes/interopérabilité  
La Bulgarie a affirmé « vouloir pleinement observer les dispositions de l’article 21 de la 
Convention… Le paragraphe 4 de l’article 21 stipule que la participation à de telles opérations 
militaires n’autorise pas un Etat partie à s’engager dans des activités interdites en vertu de la 
Convention et reprend une liste exhaustive de telles activités ».92   
 
L’Equateur a appelé à la vigilance afin de garantir que l’article 21 ne soit jamais utilisé pour 
justifier une quelconque dérogation aux interdictions centrales de la Convention.93  
 
Durant les négociations à Dublin, le représentant islandais a précisé que l’article 21 ne devait pas 
être perçu comme une atténuation de l’obligation instaurée à l’article 1 et visant à refreiner 
l’assistance à toute activité interdite par la Convention. Plus particulièrement, « alors que 
l’article lance un appel aux Etats non parties à adhérer au régime de la Convention, il reconnaît le 
besoin de poursuivre la coopération durant, ce que chacun espère être, une courte période de 
transition.  Cette intention est clairement ancrée dans le paragraphe 3 de l’article, qui ne doit pas 
être lu comme une licence donnée aux Etats parties pour éluder leurs obligations spécifiques au 
titre de la Convention pour ces objectifs limités. La décision de renforcer ce positionnement en 

                                                      
88 Lettre de Henk Swarttouw, Ministère néerlandais des Affaires étrangères, 26 février 2009.  
89 Déclaration de B. Ainsworth, Chambre des Communes, Hansard, (London: Her Majesty’s Stationary Office, 
HMSO, 5 juin 2008), Column 1061W, www.publications.parliament.uk.   
90 Lettre de Xolisa Mabhongo, Directeur en chef, Nations Unies (Politique), Ministère sud-africain des Affaires 
étrangères, 12 mars 2009. 
91 Lettre de Kabinga J. Pande, député, Ministre zambien des Affaires étrangères, MFA/104/22/148, 9 avril 2009. 
92 Lettre du Dr. Petio Petev, Ministère bulgare des Affaires étrangères, 24 février 2009.  
93 Présentation de l’Equateur, “Interpretive Statement” (« Interprétation »), Conférence régionale de Quito, 6 
novembre 2008, www.stopclustermunitions.org; et CMC, “Quito Regional Conference on the Convention on Cluster 
Munitions” (« Conférence régionale de Quito sur la Convention sur les armes à sous-munitions »),  novembre 2008, 
www.stopclustermunitions.org. 
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dressant la liste de certains exemples au paragraphe 4 ne peut dès lors être interprétée comme un 
feu vert à commettre des écarts à d’autres égards. »94  
 
Le Liban a expliqué que l’article 1 de la Convention prévaut sur l’article 21 et, par conséquent, 
que « les Etats parties ne doivent jamais entreprendre une quelconque activité qui constituerait 
une assistance délibérée à une activité interdite ».95  
  
Lors de la signature de la Convention à Oslo, le Ministre malgache des Affaires étrangères a 
déclaré que la question de l’interopérabilité ne devait pas constituer une barrière pour les pays 
désireux de signer la Convention. Il a expliqué que le but était d’encourager les non-signataires 
de la Convention à ne pas recourir à l’emploi et au transfert d’armes à sous-munitions.96  
 
Le Mexique a affirmé que « même lorsqu’un Etat partie ne se livre pas lui-même à des activités 
interdites dans le cadre d’une opération militaire conjointe avec des Etats non parties à la 
Convention, prêter délibérément assistance à l’exécution d’activités interdites n’est pas 
permis ».97   
 
Sur le sujet de l’interopérabilité, les Pays-Bas ont souligné que les Etats parties devraient 
encourager les autres pays à adhérer à la Convention et « tenter de les dissuader d’utiliser des 
armes à sous-munitions ». Toutefois, « la coopération militaire avec les Etats non parties est 
toujours permise, y compris les opérations où l’emploi d’armes à sous-munitions ne peut être 
exclu… Les conséquences de cet article pour les opérations de l’OTAN sont en cours de 
clarification. »98 

                                                      
94 Déclaration de l’Islande, Conférence diplomatique de Dublin sur les armes à sous-munitions, 30 mai 2008. 
95 Lettre de la Mission permanente du Liban auprès des Nations Unies à Genève, 10 février 2009.  
96 Déclaration du Gen. Marcel Ranjeva, Ministre malgache des Affaires étrangères, Conférence de signature, Oslo, 4 
décembre 2008.   
97 Lettre de son excellence, l’ambassadeur Juan Manuel Gómez Robledo, Secrétariat des Relations étrangères du 
Mexique, 4 mars 2009.   
98 Lettre de Henk Swarttouw, Ministère néerlandais des Affaires étrangères, 26 février 2009. 

Interdire les armes à sous-munitions : Politique et pratique des gouvernements    22 


	Translation-French-Introduction
	Translation-French-Overview

